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Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la
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arrêté préfectoral portant agrément pour l'exercice des actions en justice par l'association de

consommateurs "UFC QUE CHOISIR" de l'Ardèche
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PREFET DE L’ARDECHE
 

Direction Départementale de la Cohésion Sociale
et de la Protection des Populations
Service Concurrence, Consommation
et Répression des Fraudes

ARRÊTÉ PREFECTORAL N°
portant agrément pour l’exercice des actions en justice

par l’association de consommateurs « UFC QUE CHOISIR » de l’Ardèche

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu  les  dispositions  des  articles   L  621-1  à  L  621-9,  L  811-1  et  L  811-2  du  code  de  la
consommation ;

Vu les dispositions des articles R 811-1 à R 811-7 du code de la consommation ;

Vu la demande déposée le 16 février 2018 par l’association « UFC Que Choisir de l’Ardèche »,

Vu l’avis favorable du ministère public émis le 28 février 2018  ;

Vu le rapport du directeur départemental de la protection sociale et de la protection de populations
de l’Ardèche ;

Sur  proposition  du  directeur  départemental  de  la  protection  sociale  et  de  la  protection  de
populations de l’Ardèche; 

ARRÊTE

Article  1 :  L’association  de  consommateurs  Union  Fédérale  des  Consommateurs  (UFC)  Que
Choisir de l’Ardèche dont le siège social est situé à Aubenas, est agréée pour l’exercice des actions
en justice dans le cadre des articles L 621-1 à L 621-9 du code de la consommation. 
Ces actions, soumises à des conditions d’exercice propres, sont les suivantes :

- action civile relative à des faits constitutifs d’infraction pénale portant préjudice à l’intérêt
collectif des consommateurs pouvant être introduite à titre principal devant les juridictions
répressives ou civiles ;

- action  devant  les  juridictions  civiles  en  cessation  d’agissements  illicites  au  regard  des
dispositions transposant les directives mentionnées à l’article 1er de la directive 2009/22 et
notamment action en suppression de clause abusive ou illicite ;

- action  conjointe  et  intervention  en  justice  à  l’occasion  d’une  action  portée  devant  les
juridictions civiles et ayant pour objet la réparation d’un préjudice subi par un ou plusieurs
consommateurs  à  raison  de  faits  non  constitutifs  d’une  infraction  pénale,  pour  obtenir
réparation  de  tout  fait  portant  un  préjudice  direct  ou  indirect  à  l’intérêt  collectif  des
consommateurs.

Article 2 : Le présent agrément est accordé pour une période de cinq années à compter de la date du
présent arrêté.
Article 3 :

07_DDCSPP_Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de l'Ardèche - 07-2018-03-26-030 - Direction Départementale
de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations 7



Le Secrétaire Général de la préfecture de l’Ardèche et le Directeur Départemental de la Cohésion
Sociale et de la Protection des Populations de l’Ardèche sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté

Privas, le 26 mars 2018

Pour le Préfet et par délégation,
Le secrétaire Général

Signé

Laurent LENOBLE
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE
Direction départementale
des territoires

Service environnement
Pôle Nature
Unité Patrimoine Naturel

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
chargeant M. Jean-Francois PHILIPPOT de détruire

les sangliers sur les territoires communaux de ALBON et SAINT-GENEST-LACHAMP

Le Préfet de l'Ardèche,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l’Environnement, titre II, Chasse et notamment les Articles L.427.1 à L.427.6
et R.427.1 à R.427.3,

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux lieutenants de louveterie,

VU l’arrêté préfectoral du 11 décembre 2017 n°  07-2017-12-11-031  portant délégation de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche,

VU l'arrêté  préfectoral  du  09  mars  2018  n°  07-2018-03-09-004  portant  subdélégation  de
signature,

VU l’arrêté préfectoral du 2014-352-0004 du 18 décembre 2014 fixant la liste des lieutenants
de louveterie sur les 22 circonscriptions du département de l'Ardèche,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2017-03-24-002 du 24 mars 2017 modifiant l’arrêté préfectoral
n° 2014-352-004 du 18 décembre 2014,

CONSIDERANT la demande du Lieutenant de Louveterie suite à des dégâts et des nuisances
causés  par  les  sangliers  chez  un  agriculteur  sur  les  communes  de  ALBON  et  SAINT-
GENEST-LACHAMP,

CONSIDERANT  l’avis  du  président  de  la  fédération  départementale  des  chasseurs  de
l’Ardèche,

CONSIDERANT que des dégâts et des nuisances causés par les sangliers ont été constatés
sur les territoires communaux de ALBON et SAINT-GENEST-LACHAMP,

CONSIDERANT  que  l'acuité  des  nuisances  causés  par  ces  sangliers,  les  risques  que
l'abondance et la localisation de ces animaux font courir, l'importance des dégâts agricoles
constatés  dans  l'unité  de  gestion,  confèrent  à  la  destruction  de  ces  animaux  un caractère
d'urgence qui s'oppose à la consultation du public prévue à l'article L.123-19-1 du code de
l'environnement, qu'il y a lieu de constater l'urgence prévue par le premier alinéa de l'article
L.123-19-3 de ce même code et de renoncer à la consultation du public même pour un délai
réduit, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

Arrête
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Article 1 : M. Jean-Francois PHILIPPOT, lieutenant de louveterie du département de l'Ardèche est
chargé de détruire les sangliers compromettant la sécurité et les cultures, par tout moyen autorisé par
la réglementation, sur les territoires communaux de ALBON et SAINT-GENEST-LACHAMP,.

Ces  opérations  auront  lieu  après  information  du  maire  des  communes  de  ALBON et  SAINT-
GENEST-LACHAMP, du président de l'association communale de chasse agréée de ALBON et
SAINT-GENEST-LACHAMP,  du  service  départemental  de  l’ONCFS  et  de  l’agence
interdépartementale de l'ONF à VALENCE.

Ces opérations auront lieu du 30 mars au 02 mai 2018.
  

Article 2 : Le lieutenant de louveterie susnommé déterminera le nombre d'opérations nécessaires à
exécuter. 

Article  3 :  M.  Jean-Francois  PHILIPPOT pourra  se  faire  assister  ou  remplacer  par  un  autre
lieutenant de louveterie du département et se fera assister des personnes de son choix. 

Article  4 :  La  destination  des  animaux  tués  sera  fixée  par  le  lieutenant  de  louveterie.  Les
destructions seront effectuées au fusil, à la carabine ou à l’arc de chasse.

Les opérations de tir de nuit pourront être effectuées à l’aide de véhicules automobiles. L’utilisation
de sources lumineuses est autorisée dans le cadre de cette mission particulière.

En cas d’utilisation de phares d’automobiles, le numéro d’immatriculation du ou des véhicules, la
marque commerciale, les couleurs devront être indiqués à l'unité de gendarmerie responsable du
secteur.

Article 5   : M. Jean-Francois PHILIPPOT devra avertir le maire de la commune de la mise en œuvre
de la première opération et la brigade de gendarmerie de la date précise de chacune des opérations.

Article 6   : M. Jean-Francois PHILIPPOT adressera dans les meilleurs délais un compte rendu après
l'exécution  de  chaque opération  précisant  les  conditions  de  son déroulement,  son  résultat  et  la
nécessité ou non de poursuivre cette opération.

Article 7: Cet arrêté est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.
 

Article 8 : Le directeur départemental des territoires de l'Ardèche et M. Jean-Francois PHILIPPOT,
lieutenants de louveterie, sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de l'Ardèche et dont copie sera adressée au commandant du
groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale des chasseurs, au chef du
service  départemental  de  l'ONCFS,  au  directeur  de  l’agence  interdépartementale  de  l'ONF  à
VALENCE, au maire de ALBON et SAINT-GENEST-LACHAMP, et au président de l'A.C.C.A. de
ALBON et SAINT-GENEST-LACHAMP,
                                                            

Privas, le 30 mars 2018

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur départemental des Territoires,

le Responsable du Pôle Nature

« signé »

Christian DENIS
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE
Direction départementale
des territoires

Service environnement
Pôle Nature
Unité Patrimoine Naturel

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
chargeant M. Christophe CHARRE de détruire

les sangliers sur les territoires communaux de ST CLEMENT et LACHAPELLE-SOUS-
CHANEAC

Le Préfet de l'Ardèche,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l’Environnement, titre II, Chasse et notamment les Articles L.427.1 à L.427.6
et R.427.1 à R.427.3,

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux lieutenants de louveterie,

VU l’arrêté préfectoral du 11 décembre 2017 n°  07-2017-12-11-031  portant délégation de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche,

VU l'arrêté  préfectoral  du  09  mars  2018  n°  07-2018-03-09-004  portant  subdélégation  de
signature,

VU l’arrêté préfectoral du 2014-352-0004 du 18 décembre 2014 fixant la liste des lieutenants
de louveterie sur les 22 circonscriptions du département de l'Ardèche,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2017-03-24-002 du 24 mars 2017 modifiant l’arrêté préfectoral
n° 2014-352-004 du 18 décembre 2014,

CONSIDERANT la demande du Président de l’ACCA de ST CLEMENT, 

CONSIDERANT  l’avis  du  président  de  la  fédération  départementale  des  chasseurs  de
l’Ardèche,

CONSIDERANT que des dégâts et des nuisances causés par les sangliers ont été constatés
sur les territoires communaux de ST CLEMENT et LACHAPELLE-SOUS-CHANEAC,

CONSIDERANT  que  l'acuité  des  nuisances  causés  par  ces  sangliers,  les  risques  que
l'abondance et la localisation de ces animaux font courir, l'importance des dégâts agricoles
constatés  dans  l'unité  de  gestion,  confèrent  à  la  destruction  de  ces  animaux  un caractère
d'urgence qui s'oppose à la consultation du public prévue à l'article L.123-19-1 du code de
l'environnement, qu'il y a lieu de constater l'urgence prévue par le premier alinéa de l'article
L.123-19-3 de ce même code et de renoncer à la consultation du public même pour un délai
réduit, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

Arrête
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Article  1 :  M. Christophe CHARRE,  lieutenant  de louveterie  du département  de l'Ardèche est
chargé de détruire les sangliers compromettant la sécurité et les cultures, par tout moyen autorisé par
la  réglementation,  sur  les  territoires  communaux  de  ST CLEMENT et  LACHAPELLE-SOUS-
CHANEAC,.

Ces  opérations  auront  lieu  après  information  du  maire  des  communes  de  ST  CLEMENT  et
LACHAPELLE-SOUS-CHANEAC, du président de l'association communale de chasse agréée de
ST CLEMENT et LACHAPELLE-SOUS-CHANEAC, du service départemental de l’ONCFS et de
l’agence interdépartementale de l'ONF à VALENCE.

Ces opérations auront lieu du 30 mars au 02 mai 2018.
  

Article 2 : Le lieutenant de louveterie susnommé déterminera le nombre d'opérations nécessaires à
exécuter. 

Article 3 : M. Christophe CHARRE pourra se faire assister ou remplacer par un autre lieutenant de
louveterie du département et se fera assister des personnes de son choix. 

Article  4 :  La  destination  des  animaux  tués  sera  fixée  par  le  lieutenant  de  louveterie.  Les
destructions seront effectuées au fusil, à la carabine ou à l’arc de chasse.

Les opérations de tir de nuit pourront être effectuées à l’aide de véhicules automobiles. L’utilisation
de sources lumineuses est autorisée dans le cadre de cette mission particulière.

En cas d’utilisation de phares d’automobiles, le numéro d’immatriculation du ou des véhicules, la
marque commerciale, les couleurs devront être indiqués à l'unité de gendarmerie responsable du
secteur.

Article 5   : M. Christophe CHARRE devra avertir le maire de la commune de la mise en œuvre de la
première opération et la brigade de gendarmerie de la date précise de chacune des opérations.

Article 6   :  M. Christophe CHARRE adressera dans les meilleurs délais  un compte rendu après
l'exécution  de  chaque opération  précisant  les  conditions  de  son déroulement,  son  résultat  et  la
nécessité ou non de poursuivre cette opération.

Article 7: Cet arrêté est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.
 

Article 8 :  Le directeur départemental des territoires de l'Ardèche et  M. Christophe CHARRE,
lieutenants de louveterie, sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de l'Ardèche et dont copie sera adressée au commandant du
groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale des chasseurs, au chef du
service  départemental  de  l'ONCFS,  au  directeur  de  l’agence  interdépartementale  de  l'ONF  à
VALENCE, au maire de ST CLEMENT et LACHAPELLE-SOUS-CHANEAC, et au président de
l'A.C.C.A. de  ST CLEMENT et LACHAPELLE-SOUS-CHANEAC,
                                                            

Privas, le 30 mars 2018

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur départemental des Territoires,

le Responsable du Pôle Nature

« signé »

Christian DENIS
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE
Direction départementale
des territoires

Service environnement
Pôle Nature
Unité Patrimoine Naturel

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°
chargeant M. Marcel LAUNAY de détruire

les sangliers sur le territoire communal de AUBIGNAS

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l’Environnement, titre II, Chasse et notamment les Articles L.427.1 à L.427.6
et R.427.1 à R.427.3,

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux lieutenants de louveterie,

VU l’arrêté préfectoral du 11 décembre 2017 n°  07-2017-12-11-031  portant délégation de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche,

VU l'arrêté  préfectoral  du  09  mars  2018  n°  07-2018-03-09-004  portant  subdélégation  de
signature,

VU l’arrêté préfectoral n° 2014-352-0004 du 18 décembre 2014 fixant la liste des lieutenants
de louveterie sur les 22 circonscriptions du département de l'Ardèche,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2017-03-24-002 du 24 mars 2017 modifiant l’arrêté préfectoral
n° 2014-352-004 du 18 décembre 2014,

CONSIDERANT  la demande du président de L’ ACCA de AUBIGNAS,

CONSIDERANT  l’avis  du  président  de  la  fédération  départementale  des  chasseurs  de
l’Ardèche,

CONSIDERANT que des dégâts et des nuisances causés par les sangliers ont été constatés
sur le territoire de la commune de AUBIGNAS,

CONSIDERANT  que  l'acuité  des  nuisances  causés  par  ces  sangliers,  les  risques  que
l'abondance et la localisation de ces animaux font courir, l'importance des dégâts agricoles
constatés  dans  l'unité  de  gestion,  confèrent  à  la  destruction  de  ces  animaux  un caractère
d'urgence qui s'oppose à la consultation du public prévue à l'article L.123-19-1 du code de
l'environnement, qu'il y a lieu de constater l'urgence prévue par le premier alinéa de l'article
L.123-19-3 de ce même code et de renoncer à la consultation du public même pour un délai
réduit, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

Arrête
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Article 1 : M. Marcel LAUNAY, lieutenant de louveterie du département de l'Ardèche est chargé de
détruire  les  sangliers  compromettant  la  sécurité  et  les  cultures,  par  tout  moyen autorisé  par  la
règlementation , sur le territoire communal de AUBIGNAS.

Ces opérations auront lieu après information du maire de la commune de AUBIGNAS, du président
de l'association communale de chasse agréée de AUBIGNAS, du service départemental de l’ONCFS
et de l’agence interdépartementale de l'ONF à VALENCE.

Ces opérations auront lieu du 03 avril au 03 mai 2018.

Article 2 : Le lieutenant de louveterie susnommé déterminera le nombre d'opérations nécessaires à
exécuter. 

Article 3 : M. Marcel LAUNAY pourra se faire assister ou remplacer par un autre lieutenant de
louveterie du département et se fera assister des personnes de son choix. 

Article  4 :  La  destination  des  animaux  tués  sera  fixée  par  le  lieutenant  de  louveterie.  Les
destructions seront effectuées au fusil, à la carabine ou à l’arc de chasse.

Les opérations de tir de nuit pourront être effectuées à l’aide de véhicules automobiles. L’utilisation
de sources lumineuses est autorisée dans le cadre de cette mission particulière.

En cas d’utilisation de phares d’automobiles, le numéro d’immatriculation du ou des véhicules, la
marque commerciale, les couleurs devront être indiqués à l'unité de gendarmerie responsable du
secteur.

Article 5   :  M. Marcel LAUNAY devra avertir le maire de la commune de la mise en œuvre de la
première opération et la brigade de gendarmerie de la date précise de chacune des opérations.

Article  6   :   M.  Marcel  LAUNAY adressera  dans  les  meilleurs  délais  un  compte  rendu  après
l'exécution  de  chaque opération  précisant  les  conditions  de  son déroulement,  son  résultat  et  la
nécessité ou non de poursuivre cette opération.

Article 7: Cet arrêté est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.
 

Article 8 : Le directeur départemental des territoires de l'Ardèche, M. Marcel LAUNAY, lieutenant
de louveterie,  sont chargés de l'exécution du présent  arrêté qui sera publié au recueil  des actes
administratifs  de  la  préfecture  de  l'Ardèche  et  dont  copie  sera  adressée  au  commandant  du
groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale des chasseurs, au chef du
service  départemental  de  l'ONCFS,  au  directeur  de  l’agence  interdépartementale  de  l'ONF  à
VALENCE,  au maire de AUBIGNAS, et au président de l'A.C.C.A. de AUBIGNAS.

Privas, le 03 avril 2018

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur départemental des Territoires,

Le Responsable du Pôle Nature,

« signé »

Christian DENIS
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE
Direction départementale
des territoires

Service environnement
Pôle Nature
Unité Patrimoine Naturel

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°
chargeant M. Thierry ROURE de détruire

les sangliers sur le territoire communal de BEAUMONT

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l’Environnement, titre II, Chasse et notamment les Articles L.427.1 à L.427.6
et R.427.1 à R.427.3,

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux lieutenants de louveterie,

VU l’arrêté préfectoral du 11 décembre 2017 n°  07-2017-12-11-031  portant délégation de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche,

VU l'arrêté  préfectoral  du  09  mars  2018  n°  07-2018-03-09-004  portant  subdélégation  de
signature,

VU l’arrêté préfectoral n° 2014-352-0004 du 18 décembre 2014 fixant la liste des lieutenants
de louveterie sur les 22 circonscriptions du département de l'Ardèche,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2017-03-24-002 du 24 mars 2017 modifiant l’arrêté préfectoral
n° 2014-352-004 du 18 décembre 2014,

CONSIDERANT  la demande du président de L’ ACCA de BEAUMONT,

CONSIDERANT  l’avis  du  président  de  la  fédération  départementale  des  chasseurs  de
l’Ardèche,

CONSIDERANT que des dégâts et des nuisances causés par les sangliers ont été constatés
sur le territoire de la commune de BEAUMONT,

CONSIDERANT  que  l'acuité  des  nuisances  causés  par  ces  sangliers,  les  risques  que
l'abondance et la localisation de ces animaux font courir, l'importance des dégâts agricoles
constatés  dans  l'unité  de  gestion,  confèrent  à  la  destruction  de  ces  animaux  un caractère
d'urgence qui s'oppose à la consultation du public prévue à l'article L.123-19-1 du code de
l'environnement, qu'il y a lieu de constater l'urgence prévue par le premier alinéa de l'article
L.123-19-3 de ce même code et de renoncer à la consultation du public même pour un délai
réduit, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

Arrête
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Article 1 : M. Thierry ROURE, lieutenant de louveterie du département de l'Ardèche est chargé de
détruire  les  sangliers  compromettant  la  sécurité  et  les  cultures,  par  tout  moyen autorisé  par  la
règlementation , sur le territoire communal de BEAUMONT.

Ces  opérations  auront  lieu  après  information  du  maire  de  la  commune  de  BEAUMONT,  du
président de l'association communale de chasse agréée de BEAUMONT, du service départemental
de l’ONCFS et de l’agence interdépartementale de l'ONF à VALENCE.

Ces opérations auront lieu du 03 avril au 03 mai 2018.

Article 2 : Le lieutenant de louveterie susnommé déterminera le nombre d'opérations nécessaires à
exécuter. 

Article 3 :  M. Thierry ROURE pourra se faire assister ou remplacer par un autre lieutenant de
louveterie du département et se fera assister des personnes de son choix. 

Article  4 :  La  destination  des  animaux  tués  sera  fixée  par  le  lieutenant  de  louveterie.  Les
destructions seront effectuées au fusil, à la carabine ou à l’arc de chasse.

Les opérations de tir de nuit pourront être effectuées à l’aide de véhicules automobiles. L’utilisation
de sources lumineuses est autorisée dans le cadre de cette mission particulière.

En cas d’utilisation de phares d’automobiles, le numéro d’immatriculation du ou des véhicules, la
marque commerciale, les couleurs devront être indiqués à l'unité de gendarmerie responsable du
secteur.

Article 5   :   M. Thierry ROURE devra avertir le maire de la commune de la mise en œuvre de la
première opération et la brigade de gendarmerie de la date précise de chacune des opérations.

Article  6   :   M.  Thierry  ROURE  adressera  dans  les  meilleurs  délais  un  compte  rendu  après
l'exécution  de  chaque opération  précisant  les  conditions  de  son déroulement,  son  résultat  et  la
nécessité ou non de poursuivre cette opération.

Article 7: Cet arrêté est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.
 

Article 8 : Le directeur départemental des territoires de l'Ardèche, M. Thierry ROURE, lieutenant
de louveterie,  sont chargés de l'exécution du présent  arrêté qui sera publié au recueil  des actes
administratifs  de  la  préfecture  de  l'Ardèche  et  dont  copie  sera  adressée  au  commandant  du
groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale des chasseurs, au chef du
service  départemental  de  l'ONCFS,  au  directeur  de  l’agence  interdépartementale  de  l'ONF  à
VALENCE,  au maire de BEAUMONT, et au président de l'A.C.C.A. de BEAUMONT.

Privas, le 03 avril 2018

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur départemental des Territoires,

Le Responsable du Pôle Nature,

« signé »

Christian DENIS
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE
Direction départementale
des territoires

Service environnement
Pôle Nature
Unité Patrimoine Naturel

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
chargeant M. Jean-François PHILIPPOT de détruire

les sangliers sur le territoire communal de BEAUVENE

Le Préfet de l'Ardèche,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l’Environnement, titre II, Chasse et notamment les Articles L.427.1 à L.427.6
et R.427.1 à R.427.3,

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux de lieutenants de louveterie,

VU l’arrêté préfectoral du 11 décembre 2017 n°  07-2017-12-11-031  portant délégation de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche,

VU l'arrêté  préfectoral  du  09  mars  2018  n°  07-2018-03-09-004  portant  subdélégation  de
signature,

VU l’arrêté préfectoral n° 2014-352-0004 du 18 décembre 2014 fixant la liste des lieutenants
de louveterie sur les 22 circonscriptions du département de l'Ardèche,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2017-03-24-002 du 24 mars 2017 modifiant l’arrêté préfectoral
n° 2014-352-004 du 18 décembre 2014,

CONSIDERANT la demande d’une agricultrice subissant des dégâts et des nuisances causés
par les sangliers sur la commune de BEAUVENE et constaté par le Lieutenant de Louveterie,

CONSIDERANT  l’avis  du  président  de  la  fédération  départementale  des  chasseurs  de
l’Ardèche,

CONSIDERANT que des dégâts et des nuisances causés par les sangliers ont été constatés
sur le territoire de la commune de BEAUVENE,

CONSIDERANT  que  l'acuité  des  nuisances  causés  par  ces  sangliers,  les  risques  que
l'abondance et la localisation de ces animaux font courir, l'importance des dégâts agricoles
constatés  dans  l'unité  de  gestion,  confèrent  à  la  destruction  de  ces  animaux  un caractère
d'urgence qui s'oppose à la consultation du public prévue à l'article L.123-19-1 du code de
l'environnement, qu'il y a lieu de constater l'urgence prévue par le premier alinéa de l'article
L.123-19-3 de ce même code et de renoncer à la consultation du public même pour un délai
réduit, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

Arrête
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Article 1 : M. Jean-François PHILIPPOT, lieutenant de louveterie du département de l'Ardèche est
chargé de détruire les sangliers compromettant la sécurité et les cultures, par tout moyen autorisé par
la réglementation, sur le territoire communal de BEAUVENE.
Ces opérations auront lieu après information du maire de la commune de BEAUVENE, du président
de  l'association  communale  de  chasse  agréée  de  BEAUVENE,  du  service  départemental  de
l’ONCFS et de l’agence interdépartementale de l'ONF à VALENCE.

Ces opérations auront lieu du 30 mars au 02 mai 2018.
  
Article 2 : Le lieutenant de louveterie susnommé déterminera le nombre d'opérations nécessaires à
exécuter. 

Article  3 :  M.  Jean-François  PHILIPPOT pourra  se  faire  assister  ou  remplacer  par  un  autre
lieutenant de louveterie du département et se fera assister des personnes de son choix. 

Article  4 :  La  destination  des  animaux  tués  sera  fixée  par  le  lieutenant  de  louveterie.  Les
destructions seront effectuées au fusil, à la carabine ou à l’arc de chasse.

Les opérations de tir de nuit pourront être effectuées à l’aide de véhicules automobiles. L’utilisation
de sources lumineuses est autorisée dans le cadre de cette mission particulière.

En cas d’utilisation de phares d’automobiles, le numéro d’immatriculation du ou des véhicules, la
marque commerciale, les couleurs devront être indiqués à l'unité de gendarmerie responsable du
secteur.

Article 5   :   M. Jean-François PHILIPPOT devra avertir le maire de la commune de la mise en
œuvre de la première opération et  la brigade de gendarmerie de la date précise de chacune des
opérations.

Article 6   :  M. Jean-François PHILIPPOT adressera dans les meilleurs délais un compte rendu après
l'exécution  de  chaque opération  précisant  les  conditions  de  son déroulement,  son  résultat  et  la
nécessité ou non de poursuivre cette opération.

Article 7: Cet arrêté est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.
 
Article 8 : Le directeur départemental des territoires de l'Ardèche, M. Jean-François PHILIPPOT,
lieutenant de louveterie, sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de l'Ardèche et dont copie sera adressée au commandant du
groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale des chasseurs, au chef du
service  départemental  de  l'ONCFS,  au  directeur  de  l’agence  interdépartementale  de  l'ONF  à
VALENCE,  au maire de BEAUVENE, au président de l'A.C.C.A. de BEAUVENE. 

Privas, le 30 mars 2018

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur départemental des Territoires,

Le Responsable du Pôle Nature,
« signé »

Christian DENIS
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE
Direction départementale
des territoires

Service environnement
Pôle Nature
Unité Patrimoine Naturel

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
chargeant M. Jacques VERNET de détruire

les sangliers sur le territoire communal de POURCHERES

Le Préfet de l'Ardèche,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l’Environnement, titre II, Chasse et notamment les Articles L.427.1 à L.427.6
et R.427.1 à R.427.3,

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux de lieutenants de louveterie,

VU l’arrêté préfectoral du 11 décembre 2017 n°  07-2017-12-11-031  portant délégation de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche,

VU l'arrêté  préfectoral  du  09  mars  2018  n°  07-2018-03-09-004  portant  subdélégation  de
signature,

VU l’arrêté préfectoral n° 2014-352-0004 du 18 décembre 2014 fixant la liste des lieutenants
de louveterie sur les 22 circonscriptions du département de l'Ardèche,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2017-03-24-002 du 24 mars 2017 modifiant l’arrêté préfectoral
n° 2014-352-004 du 18 décembre 2014,

CONSIDERANT  la demande du président de L'ACCA de POURCHERES,

CONSIDERANT  l’avis  du  président  de  la  fédération  départementale  des  chasseurs  de
l’Ardèche,

CONSIDERANT que des dégâts et des nuisances causés par les sangliers ont été constatés
sur le territoire de la commune de POURCHERES,

CONSIDERANT  que  l'acuité  des  nuisances  causés  par  ces  sangliers,  les  risques  que
l'abondance et la localisation de ces animaux font courir, l'importance des dégâts agricoles
constatés  dans  l'unité  de  gestion,  confèrent  à  la  destruction  de  ces  animaux  un caractère
d'urgence qui s'oppose à la consultation du public prévue à l'article L.123-19-1 du code de
l'environnement, qu'il y a lieu de constater l'urgence prévue par le premier alinéa de l'article
L.123-19-3 de ce même code et de renoncer à la consultation du public même pour un délai
réduit, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

Arrête
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Article 1 : M. Jacques VERNET, lieutenant de louveterie du département de l'Ardèche est chargé de
détruire  les  sangliers  compromettant  la  sécurité  et  les  cultures,  par  tout  moyen autorisé  par  la
réglementation, sur le territoire communal de POURCHERES.
Ces  opérations  auront  lieu  après  information  du maire  de  la  commune de POURCHERES,  du
président  de  l'association  communale  de  chasse  agréée  de  POURCHERES,  du  service
départemental de l’ONCFS et de l’agence interdépartementale de l'ONF à VALENCE.

Ces opérations auront lieu du 30 mars au 02 mai 2018.
  
Article 2 : Le lieutenant de louveterie susnommé déterminera le nombre d'opérations nécessaires à
exécuter. 

Article 3 : M. Jacques VERNET pourra se faire assister ou remplacer par un autre lieutenant de
louveterie du département et se fera assister des personnes de son choix. 

Article  4 :  La  destination  des  animaux  tués  sera  fixée  par  le  lieutenant  de  louveterie.  Les
destructions seront effectuées au fusil, à la carabine ou à l’arc de chasse.

Les opérations de tir de nuit pourront être effectuées à l’aide de véhicules automobiles. L’utilisation
de sources lumineuses est autorisée dans le cadre de cette mission particulière.

En cas d’utilisation de phares d’automobiles, le numéro d’immatriculation du ou des véhicules, la
marque commerciale, les couleurs devront être indiqués à l'unité de gendarmerie responsable du
secteur.

Article 5   :  M. Jacques VERNET devra avertir le maire de la commune de la mise en œuvre de la
première opération et la brigade de gendarmerie de la date précise de chacune des opérations.

Article  6   :   M.  Jacques  VERNET adressera  dans  les  meilleurs  délais  un  compte  rendu  après
l'exécution  de  chaque opération  précisant  les  conditions  de  son déroulement,  son  résultat  et  la
nécessité ou non de poursuivre cette opération.

Article 7: Cet arrêté est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.
 
Article 8 : Le directeur départemental des territoires de l'Ardèche, M. Jacques VERNET, lieutenant
de louveterie,  sont chargés de l'exécution du présent  arrêté qui sera publié au recueil  des actes
administratifs  de  la  préfecture  de  l'Ardèche  et  dont  copie  sera  adressée  au  commandant  du
groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale des chasseurs, au chef du
service  départemental  de  l'ONCFS,  au  directeur  de  l’agence  interdépartementale  de  l'ONF  à
VALENCE,  au maire de POURCHERES, et au président de l'A.C.C.A. de  POURCHERES.

Privas, le 30 mars 2018

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur départemental des Territoires,

Le Responsable du Pôle Nature,

« signé »

Christian DENIS
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE
Direction départementale
des territoires

Service environnement
Pôle Nature
Unité Patrimoine Naturel

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
chargeant M. Bernard ALLIGIER de détruire

les sangliers sur le territoire communal de SAINT-MONTAN

Le Préfet de l'Ardèche,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l’Environnement, titre II, Chasse et notamment les Articles L.427.1 à L.427.6
et R.427.1 à R.427.3,

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux de lieutenants de louveterie,

VU l’arrêté préfectoral du 11 décembre 2017 n°  07-2017-12-11-031  portant délégation de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche,

VU l'arrêté  préfectoral  du  09  mars  2018  n°  07-2018-03-09-004  portant  subdélégation  de
signature,

VU l’arrêté préfectoral n° 2014-352-0004 du 18 décembre 2014 fixant la liste des lieutenants
de louveterie sur les 22 circonscriptions du département de l'Ardèche,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2017-03-24-002 du 24 mars 2017 modifiant l’arrêté préfectoral
n° 2014-352-004 du 18 décembre 2014,

CONSIDERANT la  demande  de  Monsieur  le  Maire  suite  à  des  dégâts  agricoles  et  des
nuisances causés par les sangliers sur la commune de SAINT-MONTAN,

CONSIDERANT  l’avis  du  président  de  la  fédération  départementale  des  chasseurs  de
l’Ardèche,

CONSIDERANT que des dégâts et des nuisances causés par les sangliers ont été constatés
sur le territoire de la commune de SAINT-MONTAN ,

CONSIDERANT  que  l'acuité  des  nuisances  causés  par  ces  sangliers,  les  risques  que
l'abondance et la localisation de ces animaux font courir, l'importance des dégâts agricoles
constatés  dans  l'unité  de  gestion,  confèrent  à  la  destruction  de  ces  animaux  un caractère
d'urgence qui s'oppose à la consultation du public prévue à l'article L.123-19-1 du code de
l'environnement, qu'il y a lieu de constater l'urgence prévue par le premier alinéa de l'article
L.123-19-3 de ce même code et de renoncer à la consultation du public même pour un délai
réduit, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

Arrête

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2018-03-30-004 - AP destructionSangliers ST MONTAN 28



Article 1 : M. Bernard ALLIGIER, lieutenant de louveterie du département de l'Ardèche est chargé
de détruire les sangliers compromettant la sécurité et les cultures, par tout moyen autorisé par la
réglementation, sur le territoire communal de SAINT-MONTAN.
Ces opérations auront lieu après information du maire de la commune de SAINT-MONTAN, du
président  de  l'association  communale  de  chasse  agréée  de  SAINT-MONTAN,  du  service
départemental de l’ONCFS et de l’agence interdépartementale de l'ONF à VALENCE.

Ces opérations auront lieu du 30 mars au 02 mai 2018.
  
Article 2 : Le lieutenant de louveterie susnommé déterminera le nombre d'opérations nécessaires à
exécuter. 

Article 3 : M. Bernard ALLIGIER pourra se faire assister ou remplacer par un autre lieutenant de
louveterie du département et se fera assister des personnes de son choix. 

Article  4 :  La  destination  des  animaux  tués  sera  fixée  par  le  lieutenant  de  louveterie.  Les
destructions seront effectuées au fusil, à la carabine ou à l’arc de chasse.

Les opérations de tir de nuit pourront être effectuées à l’aide de véhicules automobiles. L’utilisation
de sources lumineuses est autorisée dans le cadre de cette mission particulière.

En cas d’utilisation de phares d’automobiles, le numéro d’immatriculation du ou des véhicules, la
marque commerciale, les couleurs devront être indiqués à l'unité de gendarmerie responsable du
secteur.

Article 5   :  M. Bernard ALLIGIER devra avertir le maire de la commune de la mise en œuvre de la
première opération et la brigade de gendarmerie de la date précise de chacune des opérations.

Article  6   :   M.  Bernard ALLIGIER adressera dans  les  meilleurs  délais  un compte  rendu après
l'exécution  de  chaque opération  précisant  les  conditions  de  son déroulement,  son  résultat  et  la
nécessité ou non de poursuivre cette opération.

Article 7: Cet arrêté est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.
 
Article  8 :  Le  directeur  départemental  des  territoires  de  l'Ardèche,  M.  Bernard  ALLIGIER,
lieutenant de louveterie, sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de l'Ardèche et dont copie sera adressée au commandant du
groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale des chasseurs, au chef du
service  départemental  de  l'ONCFS,  au  directeur  de  l’agence  interdépartementale  de  l'ONF  à
VALENCE,  au maire de SAINT-MONTAN, et au président de l'A.C.C.A. de SAINT-MONTAN.

Privas, le 30 mars 2018
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le Directeur départemental des Territoires,
Le Responsable du Pôle Nature,

« signé »

Christian DENIS
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l'Ardèche

07-2018-03-30-001

AR portant modificaiton d'agrément à l'AE DECLIC

PERMIS à LAMASTRE suite à extension de catégorie.
L’article 3 de l’arrêté préfectoral DDT/SIH/ER/26022016/01 du 26 février 2016 autorisant

Madame BOSC Sabrina, à exploiter l’établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la

conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé «DECLIC PERMIS »sis 6

avenue Boissy d’Anglas à LAMASTRE (07270), sous le n° E 15 007 0002 0; est modifié comme

suit :

« L'établissement est habilité, au vu des justificatifs présentés, à dispenser les formations aux

catégories de permis suivantes : « B/B1, B96, A2, AM et AAC » à compter de la date du présent

arrêté.
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE
Direction Départementale des Territoires

Service Ingénierie et Habitat

Pôle Éducation Routière

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
portant modification d’agrément suite à extension de catégorie

Le Préfet de l’Ardèche,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 et R 213-1 et suivants ;

Vu l'arrêté ministériel du 8 janvier 2001 modifié relatif à l'exploitation des établissements
d'enseignement,  à  titre  onéreux,  de la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière ;

Vu l'arrêté ministériel du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu  l'arrêté préfectoral DDT/SIH/ER/26022016/01 du 26 février 2016 autorisant  Madame
BOSC Sabrina, à exploiter l’établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé «DECLIC PERMIS »sis 6 avenue
Boissy d’Anglas à LAMASTRE (07270) ;

Vu la demande d'extension d’agrément à la catégorie A2 en date du 23 mars 2018 ;

Vu l'arrêté préfectoral  N° 07-2017-12-11-031 du 11 décembre 2017  portant délégation de
signature  à  Monsieur  Albert  GRENIER,  Directeur  Départemental  des  Territoires  de
l'Ardèche ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°07-2018-03-09-004  du  09  mars  2018 portant  subdélégation  de
signature du Directeur Départemental des Territoires;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur la proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l'Ardèche ; 

A  R  R  E  T  E

Article 1  er – L’article 3 de l’arrêté préfectoral DDT/SIH/ER/26022016/01 du 26 février 2016
autorisant  Madame  BOSC  Sabrina,  à  exploiter  l’établissement  d’enseignement,  à  titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé «DECLIC
PERMIS »sis 6 avenue Boissy d’Anglas à LAMASTRE (07270), sous le n° E 15 007 0002 0;
est modifié comme suit :

« L'établissement est habilité, au vu des justificatifs présentés, à dispenser les formations aux
catégories de permis suivantes : « B/B1, B96, A2, AM et AAC » à compter de la date du
présent arrêté.
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Article 2 – Les dispositions des autres articles sont inchangées.

Article 3– Le  Directeur Départemental des Territoires de l'Ardèche est chargé de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Privas, le 30 mars 2018
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur Départemental des Territoires,
et par subdélégation,

Le Chef du Service Ingénierie et Habitat,

signé

Pierre-Emmanuel CANO
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07_DDT_Direction Départementale des Territoires de

l'Ardèche

07-2018-04-03-001

AR renouvellement d'agrément à l'auto-école ANNONAY

CONDUITE à ANNONAY
Madame Carole JABLECKI est autorisée à exploiter sous le n°E 13 007 0004 0 l’établissement

d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

dénommé «ANNONAY CONDUITE» sis  Le Berlioz – Les domaines de la Gare à ANNONAY

(07100) pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction Départementale des Territoires

Service Ingénierie et Habitat

Pôle éducation routière

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
portant renouvellement d'agrément d'un exploitant d'auto-école

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code de la route, notamment les articles L. 213-1 à L. 213-8 et  R. 213-1 à 213-6 ;

Vu l’arrêté  ministériel  n°  0100026A du  8  janvier  2001  modifié  relatif  à  l’exploitation  des
établissements  d’enseignement,  à titre  onéreux,  de la  conduite des  véhicules à  moteur  et  de la
sécurité routière ;

Vu l'arrêté  préfectoral n° 2013122-0005 du 02 mai 2013, autorisant Madame Carole ROMEYER
épouse JABLECKI, à exploiter l’établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé «ANNONAY CONDUITE» sis Le Berlioz –
Les domaines de la Gare à ANNONAY (07100) ;

Vu la demande de renouvellement présentée par Madame Carole JABLECKI le 27 mars 2018 ;

Vu l'arrêté  préfectoral  N°  07-2017-12-11-031  du  11  décembre  2017  portant  délégation  de
signature à Monsieur Albert GRENIER, Directeur Départemental des Territoires de l'Ardèche ;

Vu l'arrêté préfectoral n°07-2018-03-09-004 du 09 mars 2018 portant subdélégation de signature du
Directeur Départemental des Territoires;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l'Ardèche ; 

A  R  R  E  T  E

Article  1 –  Madame  Carole  JABLECKI  est  autorisée  à  exploiter  sous  le  n°E 13  007  0004  0
l’établissement  d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de la  conduite  des  véhicules à moteur et  de la
sécurité routière dénommé «ANNONAY CONDUITE» sis  Le Berlioz – Les domaines de la Gare à
ANNONAY (07100) ;

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.

Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.
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Article 3 –L’établissement est habilité, au regard des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser
les formations aux catégories de permis suivantes : A/A1/A2, B/B1 et AAC.

Article 4 – Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un
autre  exploitant,  une  nouvelle  demande d’agrément  d’exploiter  devra être  présentée deux mois
avant la date du changement ou de la reprise.

Article 5 – Pour toute transformation du local d’activité, tout changement de directeur pédagogique,
tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de
modification du présent arrêté.

Article 6 – Le nombre de personnes susceptibles d’être admis simultanément dans l’établissement,
y compris l’enseignant, est fixé à 19 personnes.

Article 7 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par
les articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 8  –  Le Directeur Départemental des Territoires de l'Ardèche est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Privas, le 02 avril 2018
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur Départemental des Territoires,
et par subdélégation,

Le Chef du Service Ingénierie et Habitat

signé

Pierre-Emmanuel CANO
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l'Ardèche

07-2018-04-03-002

AR renouvellement d'agrément à l'auto-école ANNONAY

CONDUITE à PEAUGRES
Madame Carole JABLECKI est autorisée à exploiter sous le n°E 13 007 0005 0 l’établissement

d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

dénommé «ANNONAY CONDUITE» sis 246 Rue Centrale à PEAUGRES (07340)  pour une durée

de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction Départementale des Territoires

Service Ingénierie et Habitat

Pôle éducation routière

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
portant renouvellement d'agrément d'un exploitant d'auto-école

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code de la route, notamment les articles L. 213-1 à L. 213-8 et  R. 213-1 à 213-6 ;

Vu l’arrêté  ministériel  n°  0100026A du  8  janvier  2001  modifié  relatif  à  l’exploitation  des
établissements  d’enseignement,  à titre  onéreux,  de la  conduite des  véhicules à  moteur  et  de la
sécurité routière ;

Vu l'arrêté  préfectoral n° 2013122-0005 du 02 mai 2013, autorisant Madame Carole ROMEYER
épouse JABLECKI, à exploiter l’établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé «ANNONAY CONDUITE» sis 246 Rue
Centrale à PEAUGRES (07340) ;

Vu la demande de renouvellement présentée par Madame Carole JABLECKI le 27 mars 2018 ;

Vu l'arrêté  préfectoral  N°  07-2017-12-11-031  du  11  décembre  2017  portant  délégation  de
signature à Monsieur Albert GRENIER, Directeur Départemental des Territoires de l'Ardèche ;

Vu l'arrêté préfectoral n°07-2018-03-09-004 du 09 mars 2018 portant subdélégation de signature du
Directeur Départemental des Territoires;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l'Ardèche ; 

A  R  R  E  T  E

Article  1 –  Madame  Carole  JABLECKI  est  autorisée  à  exploiter  sous  le  n°E 13  007  0005  0
l’établissement  d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de la  conduite  des  véhicules à moteur et  de la
sécurité  routière  dénommé  «ANNONAY  CONDUITE»  sis  246  Rue  Centrale  à  PEAUGRES
(07340) ;

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.

Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.
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Article 3 –L’établissement est habilité, au regard des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser
les formations aux catégories de permis suivantes : A/A1/A2, B/B1 et AAC.

Article 4 – Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un
autre  exploitant,  une  nouvelle  demande d’agrément  d’exploiter  devra être  présentée deux mois
avant la date du changement ou de la reprise.

Article 5 – Pour toute transformation du local d’activité, tout changement de directeur pédagogique,
tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de
modification du présent arrêté.

Article 6 – Le nombre de personnes susceptibles d’être admis simultanément dans l’établissement,
y compris l’enseignant, est fixé à 19 personnes.

Article 7 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par
les articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 8  –  Le Directeur Départemental des Territoires de l'Ardèche est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Privas, le 03 avril 2018
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur Départemental des Territoires,
et par subdélégation,

Le Chef du Service Ingénierie et Habitat

signé

Pierre-Emmanuel CANO
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l'Ardèche

07-2018-03-28-006

Arrêté autorisation défrichement

BAROU_Emmanuel_Limony
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires
Service environnement
Pôle Nature
Unité Forêt

Arrêté préfectoral 
Relatif à une autorisation de défrichement délivrée à Monsieur Emmanuel BAROU

 sur la commune de LIMONY

Le Préfet de l'Ardèche,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code forestier, notamment ses articles L.341-1 et R.341-1 et suivants,

VU le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  07-2017-12-11-031  du  11  décembre  2017  portant  délégation  de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche,

VU l’arrêté n° 07-2018-03-09-004 du 9 mars 2018 portant subdélégation de signature,

CONSIDERANT le dossier de demande d'autorisation de défrichement n° 1993 reçu complet le
20 mars 2018 et présenté par Monsieur Emmanuel BAROU, dont l'adresse est 966 Route de
Picardel 07340 CHARNAS, et tendant à obtenir l'autorisation de défricher  0,2700 ha de bois
situés sur le territoire de la commune de LIMONY (Ardèche),

CONSIDERANT qu'il résulte de l'instruction que la conservation des bois ou des massifs qu'ils
complètent,  ou le maintien de la  destination  des sols  n'est  nécessaire pour aucun des motifs
mentionnés à l'article L.341-5 du code forestier,

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

ARRETE

Article 1 - Le défrichement de 0,2700 ha de bois situé sur la commune de LIMONY et dont la
référence cadastrale est la suivante est autorisé :

Commune Section N°
Surface

cadastrale
Surface

autorisée

LIMONY AK
474
476
479

0,1148
0,2124
0,1006

0,0738
0,1062
0,0900
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Article 2 – Durée de validité

La durée de la validité de cette autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance.

Article  3 – Conditions au respect desquelles la présente décision est subordonnée

Le défrichement devra être exécuté pour la réalisation de travaux de remise en culture de vigne.

Un boisement ou reboisement compensateur sur une surface de 0,2700 ha sera exécuté, sur d’autres
terrains, par le titulaire de la présente autorisation, dans un secteur écologiquement comparable, en
application de l’article L.341-6 I° du code forestier. 

Le boisement / reboisement sera réalisé à l'intérieur ou en continuité d’un massif boisé de plus de 4
ha. La largeur minimale du boisement / reboisement est de 20 mètres. Le choix des essences et des
régions de provenance doit être conforme aux dispositions de l’arrêté régional du 17 novembre 2011
relatif à l’utilisation des matériels forestiers de reproduction éligibles aux aides de l’Etat dans les
projets de boisements et de reboisements, ainsi qu’aux catalogues de stations existants. Le travail
éventuel  du  sol,  la  densité  et  les  modalités  de  plantation  doivent  être  compatibles  avec  les
recommandations du guide « Comment réussir la plantation forestière ».

Les travaux de boisement ou de reboisement projetés devront faire l'objet d'une validation technique
préalable par la direction départementale des territoires.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  dispose  d’un  délai  maximal  d’un  an  à  compter  de  la
notification de cette obligation pour transmettre à la direction départementale des territoires un acte
d’engagement  des  travaux à réaliser  ou verser  au Fonds stratégique de la  forêt  et  du bois  une
indemnité équivalente fixée à 1000 €.  Ces travaux feront l’objet d’un contrôle de l’administration
pendant une période de 5 ans à compter de la transmission de l’acte d’engagement des travaux à
réaliser.

A défaut, l’indemnité sera mise en recouvrement dans les conditions prévues pour les créances de
l’Etat étrangères à l’impôt et au domaine.

Article 4 – Publication

La présente autorisation sera affichée 15 jours au moins avant le début des travaux :

- sur le terrain par les soins du bénéficiaire jusqu’à la fin des travaux,
- à la mairie,  pendant deux mois  à compter du début des travaux :  le demandeur déposera à la
mairie, le plan cadastral des parcelles à défricher qui sera consultable pendant toute la durée des
travaux. Mention en sera faite sur les affiches apposées en mairie et sur le terrain.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Ardèche. Il sera
notifié au demandeur.

Article 5 – Délais et voies de recours
La présente autorisation peut être déférée devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de
deux mois à compter de la publication ou de la notification de cette décision.
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Article 6 – Exécution
Le directeur départemental des territoires de l’Ardèche et le maire de la commune de situation des
travaux sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision.

Privas, le 28 mars 2018

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le responsable du pôle nature

« signé »

Christian DENIS
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires
Service environnement
Pôle Nature
Unité Forêt

Arrêté préfectoral 
Relatif à une autorisation de défrichement délivrée à GFA DU BRUCHON

 sur la commune de LEMPS

Le Préfet de l'Ardèche,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code forestier, notamment ses articles L.341-1 et R.341-1 et suivants,

VU le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  07-2017-12-11-031  du  11  décembre  2017  portant  délégation  de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche,

VU l’arrêté n° 07-2018-03-09-004 du 9 mars 2018 portant subdélégation de signature,

CONSIDERANT le dossier de demande d'autorisation de défrichement n° 1992 reçu complet le
16 mars  2018 et  présenté par Monsieur Pierre BANC gérant du GFA DU BRUCHON, dont
l'adresse est 10 Rue de la Croix 26600 LARNAGE, et tendant à obtenir l'autorisation de défricher
0,7500 ha de bois situés sur le territoire de la commune de LEMPS (Ardèche),

CONSIDERANT qu'il résulte de l'instruction que la conservation des bois ou des massifs qu'ils
complètent,  ou le maintien de la  destination  des sols  n'est  nécessaire pour aucun des motifs
mentionnés à l'article L.341-5 du code forestier,

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

ARRETE

Article 1 - Le défrichement de  0,75 ha de bois situé sur la commune de LEMPS et dont les
références cadastrales sont les suivantes est autorisé :

Commune Section N°
Surface

cadastrale
Surface

autorisée

LEMPS ZI
55
74
75

0,0240
0,5360
0,1900

0,0240
0,5360
0,1900
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Article 2 – Durée de validité

La durée de la validité de cette autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance.

Article  3 – Conditions au respect desquelles la présente décision est subordonnée

Le défrichement devra être exécuté pour la réalisation de travaux de remise en culture de vigne.

Un boisement ou reboisement compensateur sur une surface de 0,7500 ha sera exécuté, sur d’autres
terrains, par le titulaire de la présente autorisation, dans un secteur écologiquement comparable, en
application de l’article L.341-6 I° du code forestier. 

Le boisement / reboisement sera réalisé à l'intérieur ou en continuité d’un massif boisé de plus de 4
ha. La largeur minimale du boisement / reboisement est de 20 mètres. Le choix des essences et des
régions de provenance doit être conforme aux dispositions de l’arrêté régional du 17 novembre 2011
relatif à l’utilisation des matériels forestiers de reproduction éligibles aux aides de l’Etat dans les
projets de boisements et de reboisements, ainsi qu’aux catalogues de stations existants. Le travail
éventuel  du  sol,  la  densité  et  les  modalités  de  plantation  doivent  être  compatibles  avec  les
recommandations du guide « Comment réussir la plantation forestière ».

Les travaux de boisement ou de reboisement projetés devront faire l'objet d'une validation technique
préalable par la direction départementale des territoires.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  dispose  d’un  délai  maximal  d’un  an  à  compter  de  la
notification de cette obligation pour transmettre à la direction départementale des territoires un acte
d’engagement  des  travaux à réaliser  ou verser  au Fonds stratégique de la  forêt  et  du bois  une
indemnité équivalente fixée à 2775 €.  Ces travaux feront l’objet d’un contrôle de l’administration
pendant une période de 5 ans à compter de la transmission de l’acte d’engagement des travaux à
réaliser.

A défaut, l’indemnité sera mise en recouvrement dans les conditions prévues pour les créances de
l’Etat étrangères à l’impôt et au domaine.

Afin de réduire l’érosion des sols, les terrasses existantes seront maintenues ou rénovées et les eaux
pluviales  canalisées  vers  les  fossés,  conformément  aux  indications  données  dans  le  dossier  de
demande d’autorisation.

Article 4 – Publication

La présente autorisation sera affichée 15 jours au moins avant le début des travaux :

- sur le terrain par les soins du bénéficiaire jusqu’à la fin des travaux,
- à la mairie,  pendant deux mois  à compter du début des travaux :  le demandeur déposera à la
mairie, le plan cadastral des parcelles à défricher qui sera consultable pendant toute la durée des
travaux. Mention en sera faite sur les affiches apposées en mairie et sur le terrain.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Ardèche. Il sera
notifié au demandeur.
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Article 5 – Délais et voies de recours
La présente autorisation peut être déférée devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de
deux mois à compter de la publication ou de la notification de cette décision.

Article 6 – Exécution
Le directeur départemental des territoires de l’Ardèche et le maire de la commune de situation des
travaux sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision.

Privas, le 28 mars 2018

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le responsable du pôle nature

« signé »

Christian DENIS
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires
Service environnement
Pôle Nature
Unité Forêt

Arrêté préfectoral 
Relatif à une autorisation de défrichement délivrée à Monsieur Patrick GOUDARD

 sur la commune de TOURNON SUR RHONE

Le Préfet de l'Ardèche,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code forestier, notamment ses articles L.341-1 et R.341-1 et suivants,

VU le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  07-2017-12-11-031  du  11  décembre  2017  portant  délégation  de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche,

VU l’arrêté n° 07-2018-03-09-004 du 9 mars 2018 portant subdélégation de signature,

CONSIDERANT le dossier de demande d'autorisation de défrichement n° 1992 reçu complet le
16 mars 2018 et présenté par Monsieur Patrick GOUDARD, dont l'adresse est 171 Chemin de
Bombrun  07300  TOURNON  SUR  RHONE,  et  tendant  à  obtenir  l'autorisation  de  défricher
0,4500 ha de bois situés sur le territoire de la commune de TOURNON SUR RHONE (Ardèche),

CONSIDERANT qu'il résulte de l'instruction que la conservation des bois ou des massifs qu'ils
complètent,  ou le maintien de la  destination  des sols  n'est  nécessaire pour aucun des motifs
mentionnés à l'article L.341-5 du code forestier,

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

ARRETE

Article 1 - Le défrichement de  0,4500 ha de bois situé sur la commune de TOURNON SUR
RHONE et dont la référence cadastrale est la suivante est autorisé :

Commune Section N°
Surface

cadastrale
Surface

autorisée

TOURNON SUR RHONE AY
419
420

0,3285
0,3200

0,3000
0,1500
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Article 2 – Durée de validité

La durée de la validité de cette autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance.

Article  3 – Conditions au respect desquelles la présente décision est subordonnée

Le défrichement devra être exécuté pour la réalisation de travaux de remise en culture de vigne.

Un boisement ou reboisement compensateur sur une surface de 0,4500 ha sera exécuté, sur d’autres
terrains, par le titulaire de la présente autorisation, dans un secteur écologiquement comparable, en
application de l’article L.341-6 I° du code forestier. 

Le boisement / reboisement sera réalisé à l'intérieur ou en continuité d’un massif boisé de plus de 4
ha. La largeur minimale du boisement / reboisement est de 20 mètres. Le choix des essences et des
régions de provenance doit être conforme aux dispositions de l’arrêté régional du 17 novembre 2011
relatif à l’utilisation des matériels forestiers de reproduction éligibles aux aides de l’Etat dans les
projets de boisements et de reboisements, ainsi qu’aux catalogues de stations existants. Le travail
éventuel  du  sol,  la  densité  et  les  modalités  de  plantation  doivent  être  compatibles  avec  les
recommandations du guide « Comment réussir la plantation forestière ».

Les travaux de boisement ou de reboisement projetés devront faire l'objet d'une validation technique
préalable par la direction départementale des territoires.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  dispose  d’un  délai  maximal  d’un  an  à  compter  de  la
notification de cette obligation pour transmettre à la direction départementale des territoires un acte
d’engagement  des  travaux à réaliser  ou verser  au Fonds stratégique de la  forêt  et  du bois  une
indemnité équivalente fixée à 1665 €.  Ces travaux feront l’objet d’un contrôle de l’administration
pendant une période de 5 ans à compter de la transmission de l’acte d’engagement des travaux à
réaliser.

A défaut, l’indemnité sera mise en recouvrement dans les conditions prévues pour les créances de
l’Etat étrangères à l’impôt et au domaine.

Article 4 – Publication

La présente autorisation sera affichée 15 jours au moins avant le début des travaux :

- sur le terrain par les soins du bénéficiaire jusqu’à la fin des travaux,
- à la mairie,  pendant deux mois  à compter du début des travaux :  le demandeur déposera à la
mairie, le plan cadastral des parcelles à défricher qui sera consultable pendant toute la durée des
travaux. Mention en sera faite sur les affiches apposées en mairie et sur le terrain.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Ardèche. Il sera
notifié au demandeur.

Article 5 – Délais et voies de recours
La présente autorisation peut être déférée devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de
deux mois à compter de la publication ou de la notification de cette décision.
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Article 6 – Exécution
Le directeur départemental des territoires de l’Ardèche et le maire de la commune de situation des
travaux sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision.

Privas, le 28 mars 2018

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le responsable du pôle nature

« signé »

Christian DENIS
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires

Service ingénierie habitat

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  n° 

Portant   approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) de patrimoine

pour la mise en accessibilité d’un établissement recevant du public (ERP) : 

Référence : AD’AP AA 007 161 18 D 0001
Foyer d’accueil pour enfants en difficultés « le Paradis des enfants »
La Chataigneraie, 205 rue de la cascade, 
 07560 MONTPEZAT-SOUS-BAUZON

Demandeur :  Le Paradis des enfants, représenté par M. Michel Gaudy, 

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu  le  code  de  la  construction  et  de  l’Habitation  (CCH),  et  notamment  ses  articles  L.111-7 à  
L.111-8-4 et les articles R.111-18 à R.111-19-47 ;

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et
la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu l’ordonnance n°2014-1090 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du
public,  des  transports  publics,  des  bâtiments  d’habitation  et  de  la  voirie  pour  les  personnes
handicapées prévoyant la mise en place d’un outil, l’agenda d’accessibilité programmée qui permet
de prolonger, au-delà de 2015, le délai permettant d’effectuer les travaux de mise en accessibilité
des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public ;

Vu le décret n° 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée pour
la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations  ouvertes  au
public ;

Vu le décret n° 2006-555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du
public, des installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation et modifiant le Code de la
Construction et de l’Habitation ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 111-
19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n°
2006-555  relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du
public situés dans un cadre bâti existant et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la demande d’approbation de l’agenda d’accessibilité programmée déposée par « le Paradis des
enfants », représenté par Monsieur Michel GAUDY ;
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Vu la liste indicative d’une demande de dérogation, portant sur  l’installation d’un ascenseur, qui
sera sollicitée dans le cadre de la mise en œuvre de l’Ad’AP ;

Vu l’avis  favorable  de  la  sous-commission  départementale  pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées émis en séance du 13 mars 2018 sur l’Ad’AP n° AA 007 161 18 D 0001 ;

Considérant que les travaux portent sur un établissement existant du 1er groupe  ;

Considérant que la programmation s’étend sur deux périodes, soit 4 années ;

Considérant que l’ensemble des travaux prévus doit être achevé à la fin 2021 ;

Considérant  que des travaux sont programmés sur chacune des 4 années (6 859 € HT en 2017,
7190 € HT en 2018, 10 800 € HT en 2019, 9 390,00 € HT en période 2) ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRETE 

Article 1  :  La demande d’agenda d’accessibilité programmée, telle que présentée, concernant la
mise  aux  normes  accessibilité  du  Foyer  d’accueil  pour  enfants  en  difficultés  « le  Paradis  des
enfants », situé sur la commune de Montpezat-sous-Bauzon, est APPROUVEE.

Article 2 : Les travaux prévus dans l’établissement devront faire l’objet de demandes d’autorisation
aux titres de l’accessibilité et de la sécurité. L’ensemble des handicaps sera traité au titre de la
réglementation en vigueur.

 Article 3 :  La demande de dérogation sera traitée dans le cadre de ces autorisations et  suivant
justificatifs fournis aux dossiers.

Article 4 : Un point de situation de l’avancement des travaux devra être envoyé à la préfecture à la
fin de la première année.

Article 5 : Un bilan des actions exécutées sera envoyé en préfecture à mi-parcours.

Article 6 : Pour les établissements du 1er groupe,  une attestation d’achèvement des travaux sera
établie, par un contrôleur technique titulaire d’un agrément l’habilitant à intervenir sur les bâtiments
ou par un architecte et envoyée en préfecture en fin d’exécution de l’Ad’AP.

Article 7  :  Délais et voie de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le
Tribunal Administratif de LYON dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 8  : Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur des services du Cabinet de la
Préfecture sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté  qui sera
notifié  à  l’intéressé  et  qui  fera  l’objet  d’une  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de
l’Ardèche.

Privas, le 26 mars 2018
Le Préfet,

pour le Préfet,
le secrétaire général

signé
Laurent LENOBLE
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires

Service ingénierie habitat

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  n° 

Portant   approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) de patrimoine
pour la mise en accessibilité de plusieurs établissements recevant du public (ERP) : 

Référence : AD’AP AA 007 147 17 A 0001
Mairie de MALARCE SUR LA THINES
5 chemin de la mairie 07140 
MALARCE SUR LA THINES

Demandeur :  Mairie de MALARCE SUR LA THINES, représentée par  M. Nicault Alain

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu  le  code  de  la  construction  et  de  l’Habitation  (CCH),  et  notamment  ses  articles  L.111-7  à  
L.111-8-4 et les articles R.111-18 à R.111-19-47 ;

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et
la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu l’ordonnance n°2014-1090 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du
public,  des  transports  publics,  des  bâtiments  d’habitation  et  de  la  voirie  pour  les  personnes
handicapées prévoyant la mise en place d’un outil, l’agenda d’accessibilité programmée qui permet
de prolonger, au-delà de 2015, le délai permettant d’effectuer les travaux de mise en accessibilité
des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public ;

Vu le décret n° 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée pour
la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations  ouvertes  au
public ;

Vu le décret n° 2006-555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du
public, des installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation et modifiant le Code de la
Construction et de l’Habitation ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 111-
19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n°
2006-555  relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du
public situés dans un cadre bâti existant et des installations existantes ouvertes au public ;
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Vu la demande d’approbation de l’agenda d’accessibilité programmée déposée par la Mairie de
MALARCE  SUR  LA  THINES,  représentée  par  M.  Nicault  Alain,  Maire  de  la  Commune,
propriétaire des établissements suivants : la mairie de Malarce, la bibliothèque, l’église de Malarce,
l’église de Thines,  le  gîte  communal,  la  mairie de Thines,  l’église de Lafigère,  le cimetière  de
Malarce sur la Thines, le cimetière de Thines, le cimetière de Lafigère ;

Vu les demandes de dérogation mentionnées à titre indicatif, portant sur l’église de Malarce, l’église
de Thines, le cimetière de Thines et le gîte communal qui seront sollicitées dans le cadre de la mise
en œuvre de l’Ad’AP ;

Vu l’avis  favorable  de  la  sous-commission  départementale  pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées émis en séance du 13 mars 2018 sur l’Ad’AP n° AA 007 147 17 A 0001 ;
Considérant que les travaux portent sur des établissements existants ;

Considérant que la programmation s’étend sur une période de 5 années ;

Considérant que l’ensemble des travaux prévus doit être achevé à la fin 2021 ;

Considérant  que des travaux sont programmés sur chacune des 5 années (2205 € HT en 2017,
8280 € HT en 2018, 9363 € HT en 2019, 7213 € HT en 2020, 1870 € HT en 2021) ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRETE 

Article 1  :  La demande d’agenda d’accessibilité programmée, telle que présentée, concernant la
mise  aux  normes  accessibilité  du  patrimoine  de  la  commune  de  Malarce  sur  la  Thines, est
APPROUVEE.

Article 2 : Les travaux prévus dans chacun des établissements du patrimoine devront faire l’objet de
demande d’autorisation aux titres de l’accessibilité et de la sécurité. L’ensemble des handicaps sera
traité au titre de la réglementation en vigueur.

 Article 3 : Les demandes de dérogation seront traitées dans le cadre de ces autorisations et suivant
justificatifs fournis aux dossiers.

Article 4 : Un point de situation de l’avancement des travaux devra être envoyé à la préfecture à la
fin de la première année.

Article  5  :  Une  attestation  d’achèvement  de  l’agenda  d’accessibilité  programmée  devra  être
adressée,  dans  les  deux  mois  qui  suivent  l’achèvement  des  travaux  et  actions  de  mise  en
accessibilité,  au préfet  ayant approuvé cet agenda par pli  recommandé avec demande d’avis de
réception.

Article 6  :  Délais et voie de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le
Tribunal Administratif de LYON dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7  : Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur des services du Cabinet de la
Préfecture sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté  qui sera
notifié  à  l’intéressé  et  qui  fera  l’objet  d’une  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de
l’Ardèche.

Privas, le 26 mars 2018
Le Préfet,

pour le Préfet,
le secrétaire général

signé 
Laurent LENOBLE
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires

Service ingénierie habitat

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  n° 

Portant   approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) de patrimoine

pour la mise en accessibilité de plusieurs établissements recevant du public (ERP) : 

Référence : AD’AP AA 007 168 18 A 0001
La commune de ORGNAC L’AVEN
Hôtel de Ville
07150 ORGNAC L’AVEN

Demandeur :  La commune, représentée par M. UGHETTO René, maire

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu  le  code  de  la  construction  et  de  l’Habitation  (CCH),  et  notamment  ses  articles  L.111-7 à  
L.111-8-4 et les articles R.111-18 à R.111-19-47 ;

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et
la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu l’ordonnance n°2014-1090 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du
public,  des  transports  publics,  des  bâtiments  d’habitation  et  de  la  voirie  pour  les  personnes
handicapées prévoyant la mise en place d’un outil, l’agenda d’accessibilité programmée qui permet
de prolonger, au-delà de 2015, le délai permettant d’effectuer les travaux de mise en accessibilité
des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public ;

Vu le décret n° 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée pour
la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations  ouvertes  au
public ;

Vu le décret n° 2006-555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du
public, des installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation et modifiant le Code de la
Construction et de l’Habitation ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 111-
19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n°
2006-555  relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du
public situés dans un cadre bâti existant et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée déposée par la commune de
Orgnac  L’Aven,  représentée  par  M.  UGHETTO  René,  maire,  propriétaire  des  établissements
suivants : la bibliothèque, le camping et sa piscine, l’église, l’ensemble scolaire, La grotte et la Cité
de la Préhistoire, la mairie, la salle des fêtes, l’agence postale ;
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Vu  la  liste  indicative  de  2 demandes  de  dérogation,  portant  sur  l’accès  à  la  grotte,  qui  seront
sollicitées dans le cadre de la mise en œuvre de l’Ad’AP ;

Vu l’avis  favorable  de  la  sous-commission  départementale  pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées émis en séance du 13 mars 2018 sur l’Ad’AP n° AA 007 168 18 A 0001 ;

Considérant  que  les  travaux  portent  sur  des  établissements  existants  dont  au  moins  un  de
4ᵉ catégorie ;

Considérant que la programmation s’étend sur deux périodes de 3 années ;

Considérant que l’ensemble des travaux prévus doit être achevé à la fin 2021 ;

Considérant que des travaux sont programmés sur chacune des deux périodes (18 564 € TTC en
2016,  456 000 € TTC en 2017, 31 251 € TTC en 2018, 142 503 € TTC en deuxième période) ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRETE 

Article 1  :  La demande d’agenda d’accessibilité programmée, telle que présentée, concernant la
mise aux normes accessibilité du patrimoine de la commune de Orgnac L’Aven, est APPROUVEE.

Article 2 : Les travaux prévus dans chacun des établissements du patrimoine devront faire l’objet de
demande d’autorisation aux titres de l’accessibilité et de la sécurité. L’ensemble des handicaps sera
traité au titre de la réglementation en vigueur.

 Article 3 : Les demandes de dérogation seront traitées dans le cadre de ces autorisations et suivant
justificatifs fournis aux dossiers.

Article 4 : Un point de situation de l’avancement des travaux devra être envoyé à la préfecture à la
fin de la première année.

Article  5  :  Une  attestation  d’achèvement  de  l’agenda  d’accessibilité  programmée  devra  être
adressée,  dans  les  deux  mois  qui  suivent  l’achèvement  des  travaux  et  actions  de  mise  en
accessibilité,  au préfet  ayant approuvé cet agenda par pli  recommandé avec demande d’avis de
réception.

Article 6  :  Délais et voie de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le
Tribunal Administratif de LYON dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7  : Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur des services du Cabinet de la
Préfecture sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté  qui sera
notifié  à  l’intéressé  et  qui  fera  l’objet  d’une  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de
l’Ardèche.

Privas, le 26 mars 2018
Le Préfet,

pour le Préfet,
le secrétaire général

signé
Laurent LENOBLE

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2018-03-26-016 - Arrêté préfectoral portant approbation d'un agenda d'accessibilité
programmée (Ad'Ap) de patrimoine pour la mise en accessibilité de plusieurs établissements recevant du public (ERP) sur la commune de ORGNAC L'AVEN 59



07_DDT_Direction Départementale des Territoires de

l'Ardèche

07-2018-03-26-007

Arrêté préfectoral portant approbation d'un agenda

d'accessibilité programmée (Ad'Ap) pour la mise en

accessibilité d'un établissement recevant du public (ERP) :

charcuterie VERGNES sur la commune de TOURNON

SUR RHONE

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2018-03-26-007 - Arrêté préfectoral portant approbation d'un agenda d'accessibilité
programmée (Ad'Ap) pour la mise en accessibilité d'un établissement recevant du public (ERP) : charcuterie VERGNES sur la commune de TOURNON SUR
RHONE

60



PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction Départementale
des Territoires

Service Ingénierie Habitat

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  n° 

Portant approbation  d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’Ap)   pour la mise en
accessibilité d’un établissement recevant du public (ERP)      :

Référence :  AT 007 324 18 A 0002
                    Charcuterie VERGNES

52 grande rue
07300 TOURNON SUR RHONE

Demandeur : SARL VERGNES

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu  le  code  de  la  construction  et  de  l’Habitation  (CCH),  et  notamment  ses  articles  L.111-7 à  
L.111-8-4 et les articles R.111-18 à R.111-19-47 ;

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et
la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu l’ordonnance n°2014-1090 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du
public,  des  transports  publics,  des  bâtiments  d’habitation  et  de  la  voirie  pour  les  personnes
handicapées prévoyant la mise en place d’un outil, l’agenda d’accessibilité programmée qui permet
de prolonger, au-delà de 2015, le délai permettant d’effectuer les travaux de mise en accessibilité
des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public ;

Vu le décret n° 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée pour
la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations  ouvertes  au
public ;

Vu le décret n° 2006-555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du
public, des installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation et modifiant le Code de la
Construction et de l’Habitation ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 111-
19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n°
2006-555  relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du
public situés dans un cadre bâti existant et des installations existantes ouvertes au public ;
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Vu la  demande  d’approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée,  déposée  par  la  SARL
VERGNES,  portant  sur  la  mise  aux  normes  accessibilité  d’une  charcuterie  située  à
Tournon Sur Rhône, qui prévoit la réalisation de travaux sur 1 année pour un montant de 31 210 € ;

Vu l’avis  favorable  de  la  sous-commission  départementale  pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées émis en séance du 13 mars 2018 sur l’Ad’AP n° AT 007 324 18 A 0002 ;

Considérant que les travaux portent sur un établissement existant ;

Considérant  que les travaux programmés sont conformes à la réglementation et sont prévus sur
l’année ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRETE 

Article  1  :  La  demande  d’autorisation  de  travaux,  valant  demande  d’approbation  d’agenda
d’accessibilité programmée, telle que présentée, est APPROUVEE.

Article 2 :  Une  attestation  d’achèvement  de  l’agenda  d’accessibilité  programmée  devra  être
adressée,  dans  les  deux  mois  qui  suivent  l’achèvement  des  travaux  et  actions  de  mise  en
accessibilité,  au préfet  ayant approuvé cet agenda par pli  recommandé avec demande d’avis de
réception.

Article 3 : Pour les établissements du 1er groupe, l’attestation d’achèvement des travaux sera établie,
par un contrôleur technique titulaire d’un agrément l’habilitant à intervenir sur les bâtiments ou par
un architecte.

Article 4 : Pour les établissements du 2ème groupe, l’attestation d’achèvement des travaux peut être
établie par le propriétaire ou l’exploitant.

Article 5 :  Délais  et  voie de recours :  le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le
Tribunal Administratif de LYON dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 6 : Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur des services du Cabinet de la
Préfecture sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté  qui sera
notifié  à  l’intéressé  et  qui  fera  l’objet  d’une  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de
l’Ardèche.

Privas, le 26 mars 2018
Le Préfet,

pour le Préfet,
le secrétaire général

signé
Laurent LENOBLE
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction Départementale
des Territoires

Service Ingénierie Habitat

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  n° 

Portant approbation  d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’Ap)   pour la mise en
accessibilité d’un établissement recevant du public (ERP):

Référence :  AT 007 078 18 A 0002
                    Pâtisserie

102 place des peupliers
07430 DAVEZIEUX

Demandeur : M. ROY Jean-Luc

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu  le  code  de  la  construction  et  de  l’Habitation  (CCH),  et  notamment  ses  articles  L.111-7 à  
L.111-8-4 et les articles R.111-18 à R.111-19-47 ;

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et
la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu l’ordonnance n°2014-1090 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du
public,  des  transports  publics,  des  bâtiments  d’habitation  et  de  la  voirie  pour  les  personnes
handicapées prévoyant la mise en place d’un outil, l’agenda d’accessibilité programmée qui permet
de prolonger, au-delà de 2015, le délai permettant d’effectuer les travaux de mise en accessibilité
des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public ;

Vu le décret n° 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée pour
la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations  ouvertes  au
public ;

Vu le décret n° 2006-555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du
public, des installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation et modifiant le Code de la
Construction et de l’Habitation ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 111-
19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n°
2006-555  relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du
public situés dans un cadre bâti existant et des installations existantes ouvertes au public ;
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Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée, déposée par Monsieur ROY
Jean-Luc,  portant  sur  la  mise  aux normes  accessibilité  d’une  pâtisserie  situé  à  Davézieux,  qui
prévoit la réalisation de travaux sur 1 année pour un montant de 350€ ;

Vu l’avis  favorable  de  la  sous-commission  départementale  pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées émis en séance du 13 mars 2018 sur l’Ad’AP n° AT 007 078 18 A 0002 ;

Considérant que les travaux portent sur un établissement existant ;

Considérant  que les travaux programmés sont conformes à la réglementation et sont prévus sur
l’année ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRETE 

Article  1  :  La  demande  d’autorisation  de  travaux,  valant  demande  d’approbation  d’agenda
d’accessibilité programmée, telle que présentée, est APPROUVEE.

Article 2 :  Une  attestation  d’achèvement  de  l’agenda  d’accessibilité  programmée  devra  être
adressée,  dans  les  deux  mois  qui  suivent  l’achèvement  des  travaux  et  actions  de  mise  en
accessibilité,  au préfet  ayant approuvé cet agenda par pli  recommandé avec demande d’avis de
réception.

Article 3 : Pour les établissements du 1er groupe, l’attestation d’achèvement des travaux sera établie,
par un contrôleur technique titulaire d’un agrément l’habilitant à intervenir sur les bâtiments ou par
un architecte.

Article 4 : Pour les établissements du 2ème groupe, l’attestation d’achèvement des travaux peut être
établie par le propriétaire ou l’exploitant.

Article  5:  Délais  et  voie de recours :  le présent  arrêté  peut faire l’objet  d’un recours  devant le
Tribunal Administratif de LYON dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 6 : Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur des services du Cabinet de la
Préfecture sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté  qui sera
notifié  à  l’intéressé  et  qui  fera  l’objet  d’une  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de
l’Ardèche.

Privas, le 26 mars 2018
Le Préfet,

pour le Préfet,
le secrétaire général

signé
Laurent LENOBLE
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction Départementale
des Territoires

Service Ingénierie Habitat

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  n° 

Portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’Ap)   pour la mise en
accessibilité d’un établissement recevant du public (ERP)     :

Référence :  AT ADAP 007 023 18 G 0001
                    Restaurant « La Fenière »

La croisette 
07120 BALAZUC

Demandeur : M. CLAVEYROLAT William

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu  le  code  de  la  construction  et  de  l’Habitation  (CCH),  et  notamment  ses  articles  L.111-7 à  
L.111-8-4 et les articles R.111-18 à R.111-19-47 ;

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et
la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu l’ordonnance n°2014-1090 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du
public,  des  transports  publics,  des  bâtiments  d’habitation  et  de  la  voirie  pour  les  personnes
handicapées prévoyant la mise en place d’un outil, l’agenda d’accessibilité programmée qui permet
de prolonger, au-delà de 2015, le délai permettant d’effectuer les travaux de mise en accessibilité
des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public ;

Vu le décret n° 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée pour
la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations  ouvertes  au
public ;

Vu le décret n° 2006-555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du
public, des installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation et modifiant le Code de la
Construction et de l’Habitation ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 111-
19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n°
2006-555  relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du
public situés dans un cadre bâti existant et des installations existantes ouvertes au public ;
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Vu la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée, déposée par le restaurant « La
Fenière », portant sur la mise aux normes accessibilité des sanitaires et la création d’une rampe
d’accès menant au restaurant situé à Balazuc, qui prévoit la réalisation de travaux sur une année ;

Vu l’avis  favorable  de  la  sous-commission  départementale  pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées émis en séance du 13 mars 2018 sur l’Ad’AP n° AT 007 023 18 G 0001 ;

Considérant que les travaux portent sur un établissement existant ;

Considérant  que les travaux programmés sont conformes à la réglementation et sont prévus sur
l’année 2018 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRETE 

Article  1 : La  demande  d’autorisation  de  travaux,  valant  demande  d’approbation  d’agenda
d’accessibilité programmée, telle que présentée,  concernant la mise aux normes accessibilité  du
restaurant « La Fenière » situé sur la commune de Balazuc, est APPROUVEE.

Article 2 :  Une  attestation  d’achèvement  de  l’agenda  d’accessibilité  programmée  devra  être
adressée,  dans  les  deux  mois  qui  suivent  l’achèvement  des  travaux  et  actions  de  mise  en
accessibilité,  au préfet  ayant approuvé cet agenda par pli  recommandé avec demande d’avis de
réception.

Article 3 : Pour les établissements du 1er groupe, l’attestation d’achèvement des travaux sera établie,
par un contrôleur technique titulaire d’un agrément l’habilitant à intervenir sur les bâtiments ou par
un architecte.

Article 4 : Pour les établissements du 2ème groupe, l’attestation d’achèvement des travaux peut être
établie par le propriétaire ou l’exploitant.

Article 5 :  Délais  et  voie de recours :  le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le
Tribunal Administratif de LYON dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 6 : Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur des services du Cabinet de la
Préfecture sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté  qui sera
notifié  à  l’intéressé  et  qui  fera  l’objet  d’une  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de
l’Ardèche.

Privas, le 26 mars 2018
Le Préfet,

pour le Préfet,
le secrétaire général

signé
Laurent LENOBLE
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires

Service ingénierie habitat

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  n° 

Portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’Ap) pour la mise en
accessibilité d’un établissement recevant du public (ERP)   accompagné d’une dérogation     :

Référence : AT ADAP 007 031 18 D 0001
Camping
Chemin de Chaulet
07460 BERRIAS ET CASTELJAU

Demandeur :   CHAULET VILLAGE

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu  le  code  de  la  construction  et  de  l’Habitation  (CCH),  et  notamment  ses  articles  L.111-7  à  
L.111-8-4 et les articles R.111-18 à R.111-19-47 ;

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et
la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu l’ordonnance n°2014-1090 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du
public,  des  transports  publics,  des  bâtiments  d’habitation  et  de  la  voirie  pour  les  personnes
handicapées prévoyant la mise en place d’un outil, l’agenda d’accessibilité programmée qui permet
de prolonger, au-delà de 2015, le délai permettant d’effectuer les travaux de mise en accessibilité
des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public ;

Vu le décret n° 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée pour
la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations  ouvertes  au
public ;

Vu le décret n° 2006-555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du
public, des installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation et modifiant le Code de la
Construction et de l’Habitation ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 111-
19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n°
2006-555  relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du
public situés dans un cadre bâti existant et des installations existantes ouvertes au public ;
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Vu la  demande  d’approbation  d’agenda  d’accessibilité  programmée,  déposée  par  la  société
« CHAULET VILLAGE »,  portant  sur  la  mise  aux  normes  accessibilité  d’un  camping  situé  à
Berrias  et  Casteljau, qui  prévoit  la  réalisation  de  travaux sur  trois  années  pour  un montant  de
2400 € ;

Vu la demande de dérogation à la réglementation sur l’accessibilité aux personnes handicapées des
établissements et installations recevant du public, déposée par la société « CHAULET VILLAGE »,
représentée par Mme Roure Vanessa, portant sur les cheminements extérieurs de l’établissement et
l’accès au bloc sanitaire, en application de  l’article R111-19-10 du code de la construction et de
l’habitation, qui dispose que le représentant de l’État peut accorder des dérogations lors de travaux
d’aménagement d’un établissement recevant du public existant,  en cas de disproportion manifeste
entre les améliorations apportées par la mise en œuvre des prescriptions techniques d’accessibilité
et leurs coûts ;

Vu l’avis  favorable  de  la  sous-commission  départementale  pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées émis en séance du 13 mars 2018 sur l’Ad’AP n° AT 007  031 18 D 0001 ;

Considérant que les travaux portent sur un établissement existant ;

Considérant que les cheminements extérieurs sont de pentes supérieures à 6 % ;

Considérant que la rampe permanente d’accès au bloc sanitaire ainsi que le bloc sanitaire lui-même
ne sont pas conformes ;
Considérant  que la  disproportion manifeste entre les améliorations apportées par  la création de
cheminements accessibles pour l’accès aux différentes installations et leurs coûts est avérée ;

Considérant néanmoins que les travaux à réaliser dans le bloc sanitaire pour le rendre conforme à
la  réglementation  accessibilité  sont  quant  à  eux  parfaitement  réalisables  et  permettront  leur
utilisation  par  la  plupart  des  personnes  en  situation  de  handicap  malgré  la  contrainte  du
cheminement ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRETE 

Article 1 : En application de l’article R 111-19-10 du CCH, la demande de dérogation portant sur
les conditions d’accessibilité aux personnes handicapées de l’établissement est accordée.

Article  2 :  La  demande  d’autorisation  de  travaux,  valant  demande  d’approbation  d’agenda
d’accessibilité programmée, telle que présentée, est APPROUVEE.

Article  3 :  Une  attestation  d’achèvement  de  l’agenda  d’accessibilité  programmée  devra  être
adressée,  dans  les  deux  mois  qui  suivent  l’achèvement  des  travaux  et  actions  de  mise  en
accessibilité,  au préfet  ayant approuvé cet agenda par pli  recommandé avec demande d’avis de
réception. 

Article 4 : Pour les établissements du 1er groupe, l’attestation d’achèvement des travaux sera établie,
par un contrôleur technique titulaire d’un agrément l’habilitant à intervenir sur les bâtiments ou par
un architecte.
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Article 5 : Pour les établissements du 2ème groupe, l’attestation d’achèvement des travaux peut être
établie par le propriétaire ou l’exploitant.

Article 6 : Délais et voie de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le
Tribunal Administratif de LYON dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture et  le Directeur des services du Cabinet de la
Préfecture sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié  à  l’intéressé  et  qui  fera  l’objet  d’une  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de
l’Ardèche.

Privas, le 26 mars 2018
Le Préfet,

pour le Préfet,
le secrétaire général

signé
Laurent LENOBLE
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires

Service ingénierie habitat

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  n° 

Portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’Ap) pour la mise en
accessibilité d’un établissement recevant du public (ERP)   accompagné d’une dérogation     :

Référence : AT ADAP 007 319 18 C 0001
Garage et contrôle technique
16 rue Georges Simonin
07400 LE TEIL

Demandeur :   SARL VINARD AUTO CONTROLE

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu  le  code  de  la  construction  et  de  l’Habitation  (CCH),  et  notamment  ses  articles  L.111-7  à  
L.111-8-4 et les articles R.111-18 à R.111-19-47 ;

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et
la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu l’ordonnance n°2014-1090 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du
public,  des  transports  publics,  des  bâtiments  d’habitation  et  de  la  voirie  pour  les  personnes
handicapées prévoyant la mise en place d’un outil, l’agenda d’accessibilité programmée qui permet
de prolonger, au-delà de 2015, le délai permettant d’effectuer les travaux de mise en accessibilité
des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public ;

Vu le décret n° 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée pour
la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations  ouvertes  au
public ;

Vu le décret n° 2006-555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du
public, des installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation et modifiant le Code de la
Construction et de l’Habitation ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 111-
19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n°
2006-555  relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du
public situés dans un cadre bâti existant et des installations existantes ouvertes au public ;

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2018-03-26-029 - Arrêté préfectoral portant approbation d'un agenda d'accessibilité
programmée (Ad'Ap) pour la mise en accessibilité d'un établissement recevant du public (ERP) accompagné d'une dérogation : garage et contrôle technique
"VINARD AUTO CONTROLE sur la commune de LE TEIL

74



Vu la  demande  d’approbation  d’agenda  d’accessibilité  programmée,  déposée  par  la  SARL
VINARD AUTO CONTROLE, portant sur la mise aux normes accessibilité d’un garage et contrôle
technique situé à Le Teil, qui prévoit la réalisation de travaux sur deux années pour un montant de
2600 € ;

Vu la demande de dérogation à la réglementation sur l’accessibilité aux personnes handicapées des
établissements  et  installations  recevant  du  public,  déposée  par  la  SARL  VINARD  AUTO
CONTROLE,  représentée  par  Mme  Vinard  Elodie,  portant  sur  le  cheminement  extérieur  de
l’établissement, en application de l’article R111-19-10 du code de la construction et de l’habitation,
qui  dispose  que  le  représentant  de  l’État  peut  accorder  des  dérogations  lors  de  travaux
d’aménagement d’un établissement recevant du public existant, en cas d’impossibilité technique
résultant de l’environnement du bâtiment, notamment des caractéristiques du terrain, de la présence
de constructions existantes ou en raison de difficultés liées à ses caractéristiques ou à la nature des
travaux qui y sont réalisés ;

Vu l’avis  favorable  de  la  sous-commission  départementale  pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées émis en séance du 13 mars 2018 sur l’Ad’AP n° AT 007 319 18 C 0001 ;

Considérant que les travaux portent sur un établissement existant ;

Considérant  que  le  cheminement  extérieur  depuis  le  stationnement  vers  le  local  comporte  un
dévers non conforme ;

Considérant que la mise en conformité de ce dévers est techniquement impossible compte tenu du
faible espace disponible entre l’espace public et l’accès au local et compte tenu de la topographie du
terrain ;

Considérant  que l’impossibilité technique à mettre en conformité le cheminement extérieur est
démontrée ;
Considérant  que les travaux programmés sont conformes à la réglementation et sont prévus sur
chacune des deux années ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRETE 

Article 1 : En application de l’article R 111-19-10 du CCH, la demande de dérogation portant sur
les conditions d’accessibilité aux personnes handicapées de l’établissement est  accordée sur tous
les points soulevés.

Article  2 :  La  demande  d’autorisation  de  travaux,  valant  demande  d’approbation  d’agenda
d’accessibilité programmée, telle que présentée, est APPROUVEE.

Article  3 :  Une  attestation  d’achèvement  de  l’agenda  d’accessibilité  programmée  devra  être
adressée,  dans  les  deux  mois  qui  suivent  l’achèvement  des  travaux  et  actions  de  mise  en
accessibilité,  au préfet  ayant approuvé cet agenda par pli  recommandé avec demande d’avis de
réception. 

Article 4 : Pour les établissements du 1er groupe, l’attestation d’achèvement des travaux sera établie,
par un contrôleur technique titulaire d’un agrément l’habilitant à intervenir sur les bâtiments ou par
un architecte.

Article 5 : Pour les établissements du 2ème groupe, l’attestation d’achèvement des travaux peut être
établie par le propriétaire ou l’exploitant.
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Article 6 : Délais et voie de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le
Tribunal Administratif de LYON dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture et  le Directeur des services du Cabinet de la
Préfecture sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié  à  l’intéressé  et  qui  fera  l’objet  d’une  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de
l’Ardèche.

Privas, le 26 mars 2018
Le Préfet,

pour le Préfet,
le secrétaire général

signé
Laurent LENOBLE
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction Départementale
des Territoires

Service Ingénierie Habitat

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  n° 

Portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’Ap)   pour la mise en
accessibilité d’un établissement recevant du public (ER  P) accompagné d’une dérogation     :

Référence :  AT 007 204 18 B 0001
                    Salon de coiffure

24 rue du docteur Tourasse
07320 SAINT AGREVE

Demandeur : M. BONNET Pierre

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu  le  code  de  la  construction  et  de  l’Habitation  (CCH),  et  notamment  ses  articles  L.111-7 à  
L.111-8-4 et les articles R.111-18 à R.111-19-47 ;

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et
la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu l’ordonnance n°2014-1090 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du
public,  des  transports  publics,  des  bâtiments  d’habitation  et  de  la  voirie  pour  les  personnes
handicapées prévoyant la mise en place d’un outil, l’agenda d’accessibilité programmée qui permet
de prolonger, au-delà de 2015, le délai permettant d’effectuer les travaux de mise en accessibilité
des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public ;

Vu le décret n° 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée pour
la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations  ouvertes  au
public ;

Vu le décret n° 2006-555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du
public, des installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation et modifiant le Code de la
Construction et de l’Habitation ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 111-
19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n°
2006-555  relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du
public situés dans un cadre bâti existant et des installations existantes ouvertes au public ;
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Vu la  demande  d’approbation  d’agenda  d’accessibilité  programmée,  déposée  par  M. BONNET
Pierre portant sur la mise aux normes accessibilité d’un salon de coiffure situé à Saint Agrève, qui
prévoit la réalisation de travaux sur 1année pour un montant de  1500 € ;

Vu la demande de dérogation à la réglementation sur l’accessibilité aux personnes handicapées des
établissements  et  installations  recevant  du public,  déposée  par  M. BONNET Pierre,  portant  sur
l’accès à un salon de coiffure, conformément à l’article R111-19-10 du code de la construction et de
l’habitation, qui dispose que le représentant de l’État peut accorder des dérogations lors de travaux
d’aménagement  d’un  établissement  recevant  du  public,  dans  un  cadre  bâti  existant,  en  cas
d’impossibilité technique résultant de l’environnement du bâtiment, notamment des caractéristiques
du  terrain,  de  la  présence  de  constructions  existantes  ou  en  raison  de  difficultés  liées  à  ses
caractéristiques ou à la nature des travaux qui y sont réalisés ;

Vu l’avis  favorable  de  la  sous-commission  départementale  pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées émis en séance du 13 mars 2018 sur l’Ad’AP n° AT 007 204 18 B 0001;

Considérant  que  l’accès  au  salon  de  coiffure  s’effectue  par  une  marche  d’une  dizaine  de
centimètres ;

Considérant  que  l’installation  d’une  rampe  de  10 %  nécessiterait  une  longueur  de  1,00 m  et
considérant que le trottoir devant le salon a une largeur de 1,09 m ;

Considérant que l’impossibilité technique d’installer une rampe conforme est démontrée ;

Considérant  que les travaux programmés sont conformes à la réglementation et sont prévus sur
l’année ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRETE 

Article 1 : En application de l’article R 111-19-10 du CCH, la demande de dérogation portant sur
les conditions d’accessibilité aux personnes handicapées de l’établissement est  accordée sur tous
les points soulevés.

Article  2  :  La  demande  d’autorisation  de  travaux,  valant  demande  d’approbation  d’agenda
d’accessibilité programmée, telle que présentée, est APPROUVEE.

Article 3 :  Une  attestation  d’achèvement  de  l’agenda  d’accessibilité  programmée  devra  être
adressée,  dans  les  deux  mois  qui  suivent  l’achèvement  des  travaux  et  actions  de  mise  en
accessibilité,  au préfet  ayant approuvé cet agenda par pli  recommandé avec demande d’avis de
réception.

Article 4 : Pour les établissements du 1er groupe, l’attestation d’achèvement des travaux sera établie,
par un contrôleur technique titulaire d’un agrément l’habilitant à intervenir sur les bâtiments ou par
un architecte.

Article 5 : Pour les établissements du 2ème groupe, l’attestation d’achèvement des travaux peut être
établie par le propriétaire ou l’exploitant.
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Article 6 :  Délais  et  voie de recours :  le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le
Tribunal Administratif de LYON dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur des services du Cabinet de la
Préfecture sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté  qui sera
notifié  à  l’intéressé  et  qui  fera  l’objet  d’une  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de
l’Ardèche.

Privas, le 26 mars
Le Préfet,

pour le Préfet,
le secrétaire général

signé
Laurent LENOBLE
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires

Service ingénierie habitat

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  n° 

Portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’Ap) pour la mise en
accessibilité d’un établissement recevant du public (ERP)   accompagné de dérogations     :

Référence : AT ADAP 007 115 17 G 0002
Restaurant – épicerie « Le bec Figues »
Place de l’Eglise
07120 LABEAUME

Demandeur :   SARL LE PANIER D’ESTELLE

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu  le  code  de  la  construction  et  de  l’Habitation  (CCH),  et  notamment  ses  articles  L.111-7  à  
L.111-8-4 et les articles R.111-18 à R.111-19-47 ;

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et
la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu l’ordonnance n°2014-1090 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du
public,  des  transports  publics,  des  bâtiments  d’habitation  et  de  la  voirie  pour  les  personnes
handicapées prévoyant la mise en place d’un outil, l’agenda d’accessibilité programmée qui permet
de prolonger, au-delà de 2015, le délai permettant d’effectuer les travaux de mise en accessibilité
des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public ;

Vu le décret n° 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée pour
la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations  ouvertes  au
public ;

Vu le décret n° 2006-555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du
public, des installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation et modifiant le Code de la
Construction et de l’Habitation ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 111-
19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n°
2006-555  relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du
public situés dans un cadre bâti existant et des installations existantes ouvertes au public ;
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Vu la  demande  d’approbation  d’agenda  d’accessibilité  programmée,  déposée  par  la  SARL LE
PANIER D’ESTELLE, portant sur la mise aux normes accessibilité d’un restaurant - épicerie situé à
Labeaume, qui prévoit la réalisation de travaux sur une année pour un montant de 300 € ;

Vu les demandes de dérogation à la réglementation sur l’accessibilité aux personnes handicapées
des  établissements  et  installations  recevant  du  public,  déposée  par  la  SARL  LE  PANIER
D’ESTELLE, représentée par M. Pierre RIGAUD, portant sur l’accès à l’épicerie, les largeurs de
circulation de l’épicerie et l’espace d’usage du WC du restaurant, en application de l’article R111-
19-10 du code de la construction et de l’habitation, qui dispose que le représentant de l’État peut
accorder des dérogations lors de travaux d’aménagement d’un établissement recevant du public
existant, en cas d’impossibilité technique résultant de l’environnement du bâtiment, notamment des
caractéristiques du terrain, de la présence de constructions existantes ou en raison de difficultés liées
à ses caractéristiques ou à la nature des travaux qui y sont réalisés ;

Vu l’avis  favorable  de  la  sous-commission  départementale  pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées émis en séance du 13 mars 2018 sur l’Ad’AP n° AT 007 115 17 G 0002 ;

Considérant que les travaux portent sur un établissement existant ;

Considérant  que  l’épicerie,  située  dans  une  cave  en  pierre,  est  accessible  uniquement  par  un
escalier de 3 marches ;

Considérant  que la mise en conformité de l’accès au local est techniquement impossible compte
tenu de la structure du bâti et de l’exiguïté du local ;

Considérant la faible surface de l’épicerie et la largeur des circulations non conformes ;

Considérant que la mise en conformité des largeurs de circulations entraînerait la suppression d’un
rayonnage entier ;

Considérant la présence d’une rupture dans la chaîne de déplacement en amont de la surface de
vente ;

Considérant la présence d’un WC non conforme mais utilisable par la plupart des personnes à
mobilité réduite (présence de l’espace d’usage de 0,80 par 1,30 m et barre d’appui) ;

Considérant que le WC ne peut être agrandi car situé entre les cuisines du restaurant et un espace
de circulation ;

Considérant  que  l’impossibilité  technique  à  mettre  en  conformité  l’épicerie  et  le  WC est
démontrée ;

Considérant  que les travaux programmés sont conformes à la réglementation et sont prévus sur
l’année ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRETE 

Article 1 : En application de l’article R 111-19-10 du CCH, la demande de dérogation portant sur
les conditions d’accessibilité aux personnes handicapées de l’établissement est  accordée sur tous
les points soulevés.

Article  2 :  La  demande  d’autorisation  de  travaux,  valant  demande  d’approbation  d’agenda
d’accessibilité programmée, telle que présentée, est APPROUVEE.
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Article  3 :  Une  attestation  d’achèvement  de  l’agenda  d’accessibilité  programmée  devra  être
adressée,  dans  les  deux  mois  qui  suivent  l’achèvement  des  travaux  et  actions  de  mise  en
accessibilité,  au préfet  ayant approuvé cet agenda par pli  recommandé avec demande d’avis de
réception. 

Article 4 : Pour les établissements du 1er groupe, l’attestation d’achèvement des travaux sera établie,
par un contrôleur technique titulaire d’un agrément l’habilitant à intervenir sur les bâtiments ou par
un architecte.

Article 5 : Pour les établissements du 2ème groupe, l’attestation d’achèvement des travaux peut être
établie par le propriétaire ou l’exploitant.

Article 6 : Délais et voie de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le
Tribunal Administratif de LYON dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture et  le Directeur des services du Cabinet de la
Préfecture sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié  à  l’intéressé  et  qui  fera  l’objet  d’une  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de
l’Ardèche.

Privas, le 26 mars 2018
Le Préfet,

pour le Préfet,
le secrétaire général

signé
Laurent LENOBLE
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires

Service ingénierie habitat

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 

Portant dérogation aux règles d’accessibilité des personnes handicapées dans le cadre de   la
mise en accessibilité d’un établissement recevant du public (ERP) : 

Référence :  AT 007 132 18 D 0002
                    Agence immobilière IRS

5 place Paul Mercier
07110 LARGENTIERE

   Demandeur : EURL IRS, Mme JAVELAS Mireille

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu  le  code  de  la  construction  et  de  l’Habitation  (CCH),  et  notamment  ses  articles  L.111-7 à  
L.111-8-4 et les articles R.111-18 à R.111-19-47 ;

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et
la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu le décret n° 2006-555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du
public, des installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation et modifiant le Code de la
Construction et de l’Habitation ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 111-
19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n°
2006-555  relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du
public situés dans un cadre bâti existant et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu le dossier déposé par Mme JAVELAS Mireille, portant sur des travaux d’aménagement dans une
agence immobilière, situé 5 place Paul Mercier à LARGENTIERE ;  

Vu la demande de dérogation à la réglementation sur l’accessibilité aux personnes handicapées des
établissements et installations recevant du public, déposées par l’EURL IRS, portant sur l’accès à
l’établissement, conformément à l’article R111-19-10 du code de la construction et de l’habitation,
qui  dispose  que  le  représentant  de  l’État  peut  accorder  des  dérogations  lors  de  travaux
d’aménagement  d’un  établissement  recevant  du  public,  dans  un  cadre  bâti  existant,  en  cas
d’impossibilité technique résultant de l’environnement du bâtiment, notamment des caractéristiques
du  terrain,  de  la  présence  de  constructions  existantes,  ou  en  raison  de  difficultés  liées  à  ses
caractéristiques ou à la nature des travaux qui y sont réalisés ;
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Vu l’avis  favorable  de  la  sous-commission  départementale  pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées émis en séance du 13 mars 2018 sur l’AT n°007 132 18 D 0002 ;

Considérant que les travaux portent sur un bâtiment existant ;

Considérant que l’accès s’effectue par une marche descendante d’une hauteur de 19 cm ;

Considérant que la mise en œuvre d’une rampe pérenne ou amovible conforme à la réglementation
est techniquement impossible compte tenu de l’exiguïté du local ;

Considérant que l’impossibilité technique à mettre en conformité l’accès est démontrée ;

Considérant que l’établissement est conforme à la réglementation sur les autres points ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires,

ARRÊTE

Article 1 : En application de l’article R 111-19-10 du CCH, la dérogation portant sur les conditions
d’accessibilité aux personnes handicapées de l’établissement est accordée.

Article 2 : Délais et voie de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le
Tribunal Administratif de LYON dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  3 :  Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture,  le  Directeur  des  services  du  Cabinet  et  le
Directeur Départemental des Territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée et qui fera l’objet d’une publication au recueil des
actes administratifs de l’Ardèche.

Privas, le 26 mars 2018
Le Préfet,

pour le Préfet,
le secrétaire général

signé
Laurent LENOBLE
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires

Service ingénierie habitat

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 

Portant dérogation aux règles d’accessibilité des personnes handicapées dans le cadre de   la
mise en accessibilité d’un établissement recevant du public (ERP) : 

Référence :  PC 007 318 18 D0001
                    Réhabilitation de l’ancienne école

Montée du Château
07110 TAURIERS

   Demandeur : Mme Brigitte BAULAND

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu  le  code  de  la  construction  et  de  l’Habitation  (CCH),  et  notamment  ses  articles  L.111-7 à  
L.111-8-4 et les articles R.111-18 à R.111-19-47 ;

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et
la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu le décret n° 2006-555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du
public, des installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation et modifiant le Code de la
Construction et de l’Habitation ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 111-
19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n°
2006-555  relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du
public situés dans un cadre bâti existant et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu  le dossier  déposé par  Mme Brigitte BAULAND, portant sur des travaux de réhabilitation de
l’ancienne école, situé Montée du Château à TAURIERS ;  

Vu la demande de dérogation à la réglementation sur l’accessibilité aux personnes handicapées des
établissements et installations recevant du public, déposées par Mme Brigitte BAULAND, Maire de
la Commune, portant sur l’accès à la salle de réunion située à l’étage, conformément à l’article
R111-19-10 du code de la construction et de l’habitation, qui dispose que le représentant de l’État
peut  accorder  des  dérogations  lors  de  travaux  d’aménagement  d’un  établissement  recevant  du
public,  dans  un  cadre  bâti  existant,  en  cas  de  disproportion  manifeste  entre  les  améliorations
apportées par la mise en œuvre des prescriptions techniques d’accessibilité et leurs coûts ;

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2018-03-26-025 - Arrêté préfectoral portant dérogation aux règles d'accessibilité des
personnes handicapées dans le cadre de la mise en accessibilité d'un établissement recevant du public (ERP) : ancienne école sur la commune de TAURIERS 89



Vu l’avis  favorable  de  la  sous-commission  départementale  pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées émis en séance du 13 mars 2018 sur le PC n°007 318 18 D0001 ;

Considérant que les travaux portent sur un bâtiment existant ;

Considérant  que le bâtiment disposera de deux salles de réunion dont une au RDC parfaitement
accessible aux personnes à mobilité réduite, avec sanitaires adaptés ;

Considérant  que l’ensemble  des  prestations  de  l’étage  pourront  être  proposées  au  niveau
accessible ;

Considérant que la disproportion manifeste entre le coût de mise en accessibilité de l’étage et les
améliorations apportées par sa mise en œuvre est avérée ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires,

ARRÊTE

Article 1 : En application de l’article R 111-19-10 du CCH, la dérogation portant sur les conditions
d’accessibilité aux personnes handicapées de l’établissement est accordée.

Article 2 : Délais et voie de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le
Tribunal Administratif de LYON dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  3 :  Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture,  le  Directeur  des  services  du  Cabinet  et  le
Directeur Départemental des Territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée et qui fera l’objet d’une publication au recueil des
actes administratifs de l’Ardèche.

Privas, le 26 mars 2018 
Le Préfet,

pour le Préfet,
le secrétaire général

signé
Laurent LENOBLE
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires

Service ingénierie habitat

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 

Portant dérogation aux règles d’accessibilité des personnes handicapées dans le cadre de   la
mise en accessibilité d’un établissement recevant du public (ERP) : 

Référence :  AT 007 010 18 A 0001
                    Cabinet infirmier

2 allée Nicolas Copernic
07100 ANNONAY

   Demandeur : Mme Maud LAFFAY

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu  le  code  de  la  construction  et  de  l’Habitation  (CCH),  et  notamment  ses  articles  L.111-7 à  
L.111-8-4 et les articles R.111-18 à R.111-19-47 ;

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et
la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu le décret n° 2006-555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du
public, des installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation et modifiant le Code de la
Construction et de l’Habitation ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 111-
19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n°
2006-555  relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du
public situés dans un cadre bâti existant et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu le dossier déposé par Madame Maud LAFFAY portant sur l’accès à un cabinet d’infirmier, situé
2 allée Nicolas Copernic à Annonay;

Vu la demande de dérogation à la réglementation sur l’accessibilité aux personnes handicapées des
établissements et installations recevant du public, déposée par Madame Maud LAFFAY, portant sur
l’accès à un cabinet d’infirmier, conformément à l’article R111-19-10 du code de la construction et
de l’habitation,  qui  dispose que le  représentant  de l’État  peut  accorder  des  dérogations lors  de
travaux d’aménagement d’un établissement recevant du public, dans un cadre bâti existant, en cas
d’impossibilité technique résultant de l’environnement du bâtiment, notamment des caractéristiques
du  terrain,  de  la  présence  de  constructions  existantes  ou  en  raison  de  difficultés  liées  à  ses
caractéristiques ou à la nature des travaux qui y sont réalisés ;
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Vu l’avis  favorable  de  la  sous-commission  départementale  pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées émis en séance du 13 mars 2018 sur l’AT n°007 010 18 A 0001;

Considérant que les travaux portent sur un bâtiment existant ;

Considérant  que l’accès  au  cabinet  d’infirmier  s’effectue  par  un  escalier  de  7  marches  d’une
hauteur totale de 1,12 m ;

Considérant  que la création d’une rampe pérenne empiéterait largement sur le trottoir et la voie
publique ;

Considérant  que la plupart de l’activité se déroule aux domiciles des patients, que les soins au
cabinet sont sur rendez-vous et concernent entre 5 et 10 personnes par an ;

Considérant que l’impossibilité technique d’installer une rampe est démontrée ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires,

ARRÊTE

Article 1 : En application de l’article R 111-19-10 du CCH, la  dérogation portant sur les conditions
d’accessibilité aux personnes handicapées de l’établissement est accordée.

Article 2 : Délais et voie de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le
Tribunal Administratif de LYON dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  3 :  Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture,  le  Directeur  des  services  du  Cabinet  et  le
Directeur Départemental des Territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée et qui fera l’objet d’une publication au recueil des
actes administratifs de l’Ardèche.

Privas, le 26 mars 2018 
Le Préfet,

pour le Préfet,
le secrétaire général

signé
Laurent LENOBLE

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2018-03-26-011 - Arrêté préfectoral portant dérogation aux règles d'accessibilité des
personnes handicapées dans le cadre de la mise en accessibilité d'un établissement recevant du public (ERP) : cabinet d'infirmier sur la commune d'ANNONAY 93



07_DDT_Direction Départementale des Territoires de

l'Ardèche

07-2018-03-26-018

Arrêté préfectoral portant dérogation aux règles

d'accessibilité des personnes handicapées dans le cadre de

la mise en accessibilité d'un établissement recevant du

public (ERP) : cabinet de cardiologie du Dr ALLAM sur la

commune de AUBENAS

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2018-03-26-018 - Arrêté préfectoral portant dérogation aux règles d'accessibilité des
personnes handicapées dans le cadre de la mise en accessibilité d'un établissement recevant du public (ERP) : cabinet de cardiologie du Dr ALLAM sur la
commune de AUBENAS

94



PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires

Service ingénierie habitat

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  n° 

Portant dérogation aux règles d’accessibilité des personnes handicapées dans le cadre de   la
mise en accessibilité d’un établissement recevant du public (ERP) : 

Référence : AT 007 019 17 D 0034
cabinet de cardiologie du docteur Elias ALLAM
14 boulevard de Vernon
07200 AUBENAS

Demandeur :   Docteur Elias ALLAM

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu  le  code  de  la  construction  et  de  l’Habitation  (CCH),  et  notamment  ses  articles  L.111-7 à  
L.111-8-4 et les articles R.111-18 à R.111-19-47 ;

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et
la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu le décret n° 2006-555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du
public, des installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation et modifiant le Code de la
Construction et de l’Habitation ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 111-
19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n°
2006-555  relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du
public situés dans un cadre bâti existant et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la demande de dérogation déposée par M. Elias ALLAM, portant sur l’impossibilité technique
d’aménager un accès conforme à l’établissement, conformément à l’article R111-19-10 du code de
la  construction  et  de  l’habitation,  qui  dispose  que  le  représentant  de  l’État  peut  accorder  des
dérogations lors de travaux d’aménagement d’un établissement recevant du public dans un bâtiment
existant, en cas d’impossibilité technique résultant de l’environnement du bâtiment ou de difficultés
liées à ses caractéristiques ;
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Vu l’avis  favorable  de  la  sous-commission  départementale  pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées émis en séance du 13 mars 2018 sur l’AT n° 007 019 17 D 0034 ;

Considérant que l’établissement est situé dans un immeuble ancien existant ;

Considérant la présence d’une marche descendante à l’entrée de l’immeuble ;

Considérant la présence successive de marches, paliers, volées d’escaliers pour accéder au cabinet
de cardiologie situé au 2ᵉ étage ;

Considérant la présence d’un petit ascenseur situé sur un palier entre deux volées d’escaliers ;

Considérant l’impossibilité de créer un nouvel ascenseur, aux normes, partant du rez-de-chaussée ;

Considérant  que l’impossibilité technique d’aménager  un accès conforme pour les personnes en
fauteuil roulant est démontrée ;

Considérant  que le  cardiologue assure  une  astreinte  à  l’hôpital  une  semaine  sur  4  où  il  peut
recevoir les personnes en fauteuil roulant ;

Considérant que le cabinet est aux normes pour les autres types de handicap ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRETE 

Article 1 : En application de l’article R 111-19-10 du CCH, la dérogation portant sur les conditions
d’accessibilité aux personnes handicapées de l’établissement est accordée.

Article 2 : Délais et voie de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le
Tribunal Administratif de LYON dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  3 :  Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture,  le  Directeur  des  services  du  Cabinet  et  le
Directeur Départemental des Territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée et qui fera l’objet d’une publication au recueil des
actes administratifs de l’Ardèche.

Privas, le 26 mars 2018
Le Préfet,

pour le Préfet,
le secrétaire général

signé
Laurent LENOBLE
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires

Service ingénierie habitat

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  n° 

Portant dérogation aux règles d’accessibilité des personnes handicapées dans le cadre de la
mise en accessibilité d’un établissement recevant du public (ERP) : 

Référence : AT 007 338 18 0 0001
Commerce Optique  Lunettes « Optique du Vivarais »
15 rue Simon Vialet
 07240 VERNOUX EN VIVARAIS

Demandeur :  « Optique du Vivarais » représenté par Mme DENOUES Pascale

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu  le  code  de  la  construction  et  de  l’Habitation  (CCH),  et  notamment  ses  articles  L.111-7  à  
L.111-8-4 et les articles R.111-18 à R.111-19-47 ;

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et
la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu l’ordonnance n°2014-1090 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du
public,  des  transports  publics,  des  bâtiments  d’habitation  et  de  la  voirie  pour  les  personnes
handicapées prévoyant la mise en place d’un outil, l’agenda d’accessibilité programmée qui permet
de prolonger, au-delà de 2015, le délai permettant d’effectuer les travaux de mise en accessibilité
des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public ;

Vu le décret n° 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée pour
la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations  ouvertes  au
public ;

Vu le décret n° 2006-555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du
public, des installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation et modifiant le Code de la
Construction et de l’Habitation ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 111-
19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n°
2006-555  relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du
public situés dans un cadre bâti existant et des installations existantes ouvertes au public ;
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Vu l’avis  favorable  de  la  sous-commission  départementale  pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées émis en séance du 13 mars 2018 sur l’AT n°007 338 18 0 0001 ;

Vu la  demande  de  dérogation  déposée  par  « Optique  du  Vivarais»,  représenté  par  Madame
DENOUES  Pascale,  portant  sur  l’impossibilité  technique  d’aménager  un  accès  conforme  à
l’établissement, conformément à l’article R111-19-10 du code de la construction et de l’habitation,
qui  dispose  que  le  représentant  de  l’État  peut  accorder  des  dérogations  lors  de  travaux
d’aménagement  d’un  établissement  recevant  du  public  dans  un  bâtiment  existant,  en  cas
d’impossibilité  technique résultant  de l’environnement  du bâtiment  ou de difficultés  liées  à  ses
caractéristiques ;

Vu l’avis  favorable  de  la  sous-commission  départementale  pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées émis en séance du 13 mars 2018 sur l’AT n°007 338 18 0 0001 ;

Considérant que les travaux portent sur un bâtiment existant ;

Considérant que l’accès au commerce d’optique s’effectue par une marche de 11 cm ;

Considérant que le commerce est desservi par un trottoir d’une largeur de 1,30 m ; 

Considérant que l’impossibilité technique de mettre en place une rampe permanente ou amovible
est démontrée pour accéder au commerce compte tenu du peu d’espace disponible sur le domaine
public et de l’exiguïté du local ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRETE 

Article  1 :  En  application  de  l’article  R  111-19-10,  la  dérogation  portant  sur  les  conditions
d’accessibilité aux personnes handicapées de l’établissement est accordée.

Article 2 : Délais et voie de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le
Tribunal Administratif de LYON dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 3  : Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur des services du Cabinet de la
Préfecture sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté  qui sera
notifié  à  l’intéressé  et  qui  fera  l’objet  d’une  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de
l’Ardèche.

Privas, le 26 mars 2018
Le Préfet,

pour le Préfet,
le secrétaire général

signé
Laurent LENOBLE
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires

Service ingénierie habitat

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 

Porta  nt     dérogation aux règles d’accessibilité des personnes handicapées dans le cadre de   la
mise en accessibilité d’un établissement recevant du public (ERP) : 

Référence :  AT 007 036 18 A 0001
          Eglise

le village
07340 BOGY

Demandeur : La commune, représentée par son maire M. BONNET Jean-Yves

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu  le  code  de  la  construction  et  de  l’Habitation  (CCH),  et  notamment  ses  articles  L.111-7 à  
L.111-8-4 et les articles R.111-18 à R.111-19-47 ;

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et
la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu le décret n° 2006-555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du
public, des installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation et modifiant le Code de la
Construction et de l’Habitation ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 111-
19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n°
2006-555  relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du
public situés dans un cadre bâti existant et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu l’Agenda d’accessibilité programmée n° 007 036 16 A 0001 validé le 5 juillet 2016 ; 

Vu le dossier déposé par la commune, portant sur l’accès à l’église, situé le village à Bogy;

Vu la demande de dérogation à la réglementation sur l’accessibilité aux personnes handicapées des
établissements et installations recevant du public, déposée par la commune de BOGY, portant sur
l’accès à l’église, conformément à l’article R111-19-10 du code de la construction et de l’habitation,
qui  dispose  que  le  représentant  de  l’État  peut  accorder  des  dérogations  lors  de  travaux
d’aménagement  d’un  établissement  recevant  du  public,  dans  un  cadre  bâti  existant,  en  cas
d’impossibilité technique résultant de l’environnement du bâtiment, notamment des caractéristiques
du  terrain,  de  la  présence  de  constructions  existantes  ou  en  raison  de  difficultés  liées  à  ses
caractéristiques ou à la nature des travaux qui y sont réalisés ;
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Vu l’avis  favorable  de  la  sous-commission  départementale  pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées émis en séance du 13 mars 2018 sur l’AT n°007 036 18 A 0001;

Considérant que les travaux portent sur un bâtiment existant ;

Considérant que la porte du tambour de l’église est à 2 vantaux d’une largeur de passage inférieure
à 77 cm ;

Considérant  que  lors  des  rares  offices  ayant  lieu  annuellement,  les  2  vantaux  restent  en
permanence ouverts  avec un arrêt pour éviter une fermeture automatique offrant une largeur de
passage de 1,43 m ;

Considérant que le reste des travaux réalisés est conforme à la réglementation  ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires,

ARRÊTE

Article 1 : En application de l’article R 111-19-10 du CCH, la dérogation portant sur les conditions
d’accessibilité aux personnes handicapées de l’établissement est accordée.

Article 2 : Délais et voie de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le
Tribunal Administratif de LYON dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  3 :  Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture,  le  Directeur  des  services  du  Cabinet  et  le
Directeur Départemental des Territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée et qui fera l’objet d’une publication au recueil des
actes administratifs de l’Ardèche.

Privas, le  26 mars 2018
Le Préfet,

pour le Préfet,
le secrétaire général

signé
Laurent LENOBLE
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires

Service ingénierie habitat

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 

Portant dérogation aux règles d’accessibilité des personnes handicapées dans le cadre de   la
mise en accessibilité d’un établissement recevant du public (ERP) : 

Référence :  PC 007 013 18 A 0002
                    Le Manoir de Munas

110 chemin du Lac,  Munas
07390 ARDOIX

   Demandeur : Le Manoir de Munas

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu  le  code  de  la  construction  et  de  l’Habitation  (CCH),  et  notamment  ses  articles  L.111-7 à  
L.111-8-4 et les articles R.111-18 à R.111-19-47 ;

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et
la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu le décret n° 2006-555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du
public, des installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation et modifiant le Code de la
Construction et de l’Habitation ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 111-
19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n°
2006-555  relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du
public situés dans un cadre bâti existant et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu le dossier déposé par Le Manoir de Munas, portant sur l’accès à des salles de réception, situées
110 chemin du lac, Munas à Ardoix ;

Vu la demande de dérogation à la réglementation sur l’accessibilité aux personnes handicapées des
établissements et installations recevant du public, déposée par Le Manoir de Munas, portant sur
l’accès à une salle de réception, conformément à l’article R111-19-10 du code de la construction et
de l’habitation,  qui  dispose que le  représentant  de l’État  peut  accorder  des  dérogations lors  de
travaux d’aménagement d’un établissement recevant du public, dans un cadre bâti existant, en cas
de disproportion manifeste entre le coût des travaux de mise en conformité et ses conséquences sur
l’activité économique de l’établissement ;
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Vu l’avis  favorable  de  la  sous-commission  départementale  pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées émis en séance du 13 mars 2018 sur le PC  n° 007 013 18 A 0002;

Considérant que les travaux portent sur un bâtiment existant ;

Considérant  que  le niveau inférieur (Rez de jardin) de la salle de réception pouvant contenir 50
personnes n’est pas desservi par un ascenseur ;

Considérant que le montant de l’installation d’un ascenseur s’élève à 26 000,00 € ;

Considérant que le niveau inférieur est d’un usage secondaire dans le cas où la salle du haut est
utilisée complètement. Les 2 niveaux de la salle sont loués simultanément pour le même évènement
et offrent les mêmes prestations ;

Considérant  qu’une place de stationnement est prévue à proximité immédiate de l’accès (niveau
inférieur) façade Sud ;

Considérant qu’un expert-comptable atteste que Le Manoir de Munas a un résultat d’exploitation
négatif pour 2016 (-56 048,70 €) et 2017 (-40 120,96 €) ;

Considérant  que la  disproportion  manifeste  entre  le  coût  des  travaux et  ses  conséquences  sur
l’activité économique de l’établissement est démontrée ;

Considérant que le reste des travaux réalisés est conforme à la réglementation ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires,

ARRÊTE

Article 1 : En application de l’article R 111-19-10 du CCH, la dérogation portant sur les conditions
d’accessibilité aux personnes handicapées de l’établissement est accordée.

Article 2 : Délais et voie de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le
Tribunal Administratif de LYON dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  3 :  Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture,  le  Directeur  des  services  du  Cabinet  et  le
Directeur Départemental des Territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée et qui fera l’objet d’une publication au recueil des
actes administratifs de l’Ardèche.

Privas, le 26 mars 2018
Le Préfet,

pour le Préfet,
le secrétaire général

signé
Laurent LENOBLE
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires

Service ingénierie habitat

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 

Portant dérogation aux règles d’accessibilité des personnes handicapées dans le cadre de   la
mise en accessibilité d’un établissement recevant du public (ERP) : 

Référence :  AT 007 186 18 C 0001
                    Magasin de vente de produits asiatiques « Chez Vanneth »

5 rue Bir Hakeim
07000 PRIVAS

   Demandeur : Mme Durand Vanneth

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu  le  code  de  la  construction  et  de  l’Habitation  (CCH),  et  notamment  ses  articles  L.111-7 à  
L.111-8-4 et les articles R.111-18 à R.111-19-47 ;

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et
la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu le décret n° 2006-555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du
public, des installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation et modifiant le Code de la
Construction et de l’Habitation ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 111-
19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n°
2006-555  relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du
public situés dans un cadre bâti existant et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu le dossier  déposé par Mme Durand Vanneth, portant sur la création d’un magasin de vente de
produits asiatiques, situé 5 rue Bir Hakeim à PRIVAS ;  

Vu la demande de dérogation à la réglementation sur l’accessibilité aux personnes handicapées des
établissements et installations recevant du public, déposées par Mme Durand Vanneth, portant sur
l’accès  au  commerce,  conformément  à  l’article  R111-19-10  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation, qui dispose que le représentant de l’État peut accorder des dérogations lors de travaux
d’aménagement  d’un  établissement  recevant  du  public,  dans  un  cadre  bâti  existant,  en  cas
d’impossibilité technique résultant de l’environnement du bâtiment, notamment des caractéristiques
du  terrain,  de  la  présence  de  constructions  existantes  ou  en  raison  de  difficultés  liées  à  ses
caractéristiques ou à la nature des travaux qui y sont réalisés ;
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Vu l’avis  favorable  de  la  sous-commission  départementale  pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées émis en séance du 13 mars 2018 sur l’AT n°007 186 18 C 0001 ;

Considérant que les travaux portent sur un bâtiment existant ;

Considérant que l’accès s’effectue par une marche de 10 cm ;

Considérant  que le  trottoir  devant  l’entrée  est  de  largeur  1,70  m avec  dévers  longitudinal  de
2,5 % ;

Considérant  que l’impossibilité technique à mettre en conformité l’accès du commerce par une
rampe permanente ou amovible est démontrée compte tenu des contraintes liées à la topographie et
la largeur du trottoir et de l’exiguïté du local ;

Considérant que l’établissement est conforme à la réglementation sur les autres points ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires,

ARRÊTE

Article 1 : En application de l’article R 111-19-10 du CCH, la dérogation portant sur les conditions
d’accessibilité aux personnes handicapées de l’établissement est accordée.

Article 2 : Délais et voie de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le
Tribunal Administratif de LYON dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  3 :  Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture,  le  Directeur  des  services  du  Cabinet  et  le
Directeur Départemental des Territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée et qui fera l’objet d’une publication au recueil des
actes administratifs de l’Ardèche.

Privas, le 26 mars 2018
Le Préfet,

pour le Préfet,
le secrétaire général

signé
Laurent LENOBLE
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires

Service ingénierie habitat

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 

Portant dérogation aux règles d’accessibilité des personnes handicapées dans le cadre de   la
mise en accessibilité d’un établissement recevant du public (ERP) : 

Référence :  AT 007 324 18 A 0001
                    Magasin de vêtements

9 grande rue
07 300 TOURNON SUR RHONE

   Demandeur : EURL FRIPONS ET COMPAGNIE

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu  le  code  de  la  construction  et  de  l’Habitation  (CCH),  et  notamment  ses  articles  L.111-7 à  
L.111-8-4 et les articles R.111-18 à R.111-19-47 ;

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et
la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu le décret n° 2006-555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du
public, des installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation et modifiant le Code de la
Construction et de l’Habitation ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 111-
19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n°
2006-555  relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du
public situés dans un cadre bâti existant et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu le dossier déposé par l’EURL FRIPONS ET COMPAGNIE, portant sur l’accès à un magasin de
vêtements, situé 9, grande rue à Tournon sur Rhône;

Vu les demandes de dérogation à la réglementation sur l’accessibilité aux personnes handicapées
des  établissements  et  installations  recevant  du  public,  déposée  par  l’EURL  FRIPONS  ET
COMPAGNIE, portant sur l’accès au magasin et la largeur de la porte d’entrée, conformément à
l’article R111-19-10 du code de la construction et de l’habitation, qui dispose que le représentant de
l’État peut accorder des dérogations lors de travaux d’aménagement d’un établissement recevant du
public, dans un cadre bâti existant, en cas d’impossibilité technique résultant de l’environnement du
bâtiment, notamment des caractéristiques du terrain, de la présence de constructions existantes ou
en raison de difficultés liées à ses caractéristiques ou à la nature des travaux qui y sont réalisés ;
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Vu l’avis  favorable  de  la  sous-commission  départementale  pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées émis en séance du 13 mars 2018 sur l’AT n° 007 324 18 A 0001 ;

Considérant que les travaux portent sur un bâtiment existant ;

Considérant que l’accès au magasin s’effectue par 2 marches (d’une hauteur totale de 14 cm) ;

Considérant  que le commerce est desservi par une voie semi -piétonne et sans trottoir et que la
mise en place d’une rampe permanente ou amovible sur une voie avec de la circulation automobile
créerait un cheminement dangereux pour les personnes en fauteuil roulant ;

Considérant la largeur de la porte d’entrée de 0,74 m, intégrée à la vitrine du magasin ;

Considérant  que  l’impossibilité  technique  de  mettre  en  conformité  l’accès  du  commerce  est
démontrée ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires,

ARRÊTE

Article  1 : En  application  de  l’article  R  111-19-10  du  CCH,  les dérogations portant  sur  les
conditions d’accessibilité aux personnes handicapées de l’établissement sont accordées.

Article 2 : Délais et voie de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le
Tribunal Administratif de LYON dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  3 :  Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture,  le  Directeur  des  services  du  Cabinet  et  le
Directeur Départemental des Territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée et qui fera l’objet d’une publication au recueil des
actes administratifs de l’Ardèche.

Privas, le  26 mars 2018
Le Préfet,

pour le Préfet,
le secrétaire général

signé
Laurent LENOBLE
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires

Service ingénierie habitat

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 

Portant dérogation aux règles d’accessibilité des personnes handicapées dans le cadre de   la
mise en accessibilité d’un établissement recevant du public (ERP) : 

Référence :  AT 007 235 18 00001
                    Patischene

Les Jallades
07510 SAINTE EULALIE

   Demandeur : M. Marc REYNAUD

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu  le  code  de  la  construction  et  de  l’Habitation  (CCH),  et  notamment  ses  articles  L.111-7 à  
L.111-8-4 et les articles R.111-18 à R.111-19-47 ;

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et
la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu le décret n° 2006-555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du
public, des installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation et modifiant le Code de la
Construction et de l’Habitation ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 111-
19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n°
2006-555  relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du
public situés dans un cadre bâti existant et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu le dossier  déposé par M. Marc REYNAUD, portant sur des travaux d’aménagement dans une
pâtisserie, situé Les Jallades à SAINTE EULALIE ;  

Vu la demande de dérogation à la réglementation sur l’accessibilité aux personnes handicapées des
établissements et installations recevant du public, déposées par M. Marc REYNAUD, portant sur
l’accès à l’établissement, conformément à l’article R111-19-10 du code de la construction et de
l’habitation, qui dispose que le représentant de l’État peut accorder des dérogations lors de travaux
d’aménagement  d’un  établissement  recevant  du  public,  dans  un  cadre  bâti  existant,  en  cas
d’impossibilité technique résultant de l’environnement du bâtiment, notamment des caractéristiques
du  terrain,  de  la  présence  de  constructions  existantes,  ou  en  raison  de  difficultés  liées  à  ses
caractéristiques ou à la nature des travaux qui y sont réalisés ;
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Vu l’avis  favorable  de  la  sous-commission  départementale  pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées émis en séance du 13 mars 2018 sur l’AT n°007 235 18 00001 ;

Considérant que les travaux portent sur un bâtiment existant ;

Considérant que l’accès s’effectue par une marche d’une hauteur de 18 cm ;

Considérant  que la  pâtisserie  dispose  d’un  espace  intérieur  de  1,20  m,  ne  permettant  pas
l’aménagement d’une rampe conforme ;

Considérant que l’impossibilité technique à mettre en conformité l’accès est démontrée ;

Considérant que l’établissement est conforme à la réglementation sur les autres points ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires,

ARRÊTE

Article 1 : En application de l’article R 111-19-10 du CCH, la dérogation portant sur les conditions
d’accessibilité aux personnes handicapées de l’établissement est accordée.

Article 2 : Délais et voie de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le
Tribunal Administratif de LYON dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  3 :  Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture,  le  Directeur  des  services  du  Cabinet  et  le
Directeur Départemental des Territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée et qui fera l’objet d’une publication au recueil des
actes administratifs de l’Ardèche.

Privas, le 26 mars 2018
Le Préfet,

pour le Préfet,
le secrétaire général

signé
Laurent LENOBLE
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires

Service ingénierie habitat

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 

Porta  nt     dérogation aux règles d’accessibilité des personnes handicapées dans le cadre de   la
mise en accessibilité d’un établissement recevant du public (ERP) : 

Référence :  AT 007 110 18 P 0001
          Salle d’animation rurale

60 rue de la Passerelle d’Auzon
Grand Font
07260 JOYEUSE

Demandeur : La commune, représentée par son maire Mme TOURRE Nathalie

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu  le  code  de  la  construction  et  de  l’Habitation  (CCH),  et  notamment  ses  articles  L.111-7  à  
L.111-8-4 et les articles R.111-18 à R.111-19-47 ;

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et
la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu le décret n° 2006-555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du
public, des installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation et modifiant le Code de la
Construction et de l’Habitation ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 111-
19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n°
2006-555  relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du
public situés dans un cadre bâti existant et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu l’Agenda d’accessibilité programmée n° 007 110 15 A 0002 validé le 4 mars 2016 ; 

Vu le dossier déposé par la commune, portant sur l’accès à la salle d’animation rurale, située 60 rue
de la Passerelle d’Auzon à Joyeuse ;

Vu les demandes de dérogation à la réglementation sur l’accessibilité aux personnes handicapées
des  établissements  et  installations  recevant  du  public,  déposée  par  la  commune  de  JOYEUSE,
portant sur l’accès à la salle d’animation rurale et à la scène de la salle de spectacle située à l’étage,
conformément à l’article R111-19-10 du code de la construction et de l’habitation, qui dispose que
le  représentant  de  l’État  peut  accorder  des  dérogations  lors  de  travaux  d’aménagement  d’un
établissement recevant du public, dans un cadre bâti existant,  en cas de disproportion manifeste
entre les améliorations apportées par la mise en œuvre des prescriptions techniques d’accessibilité
et leurs coûts ;
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Vu l’avis  favorable  de  la  sous-commission  départementale  pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées émis en séance du 13 mars 2018 sur l’AT n°007 110 18 P 0001 ;

Considérant que les travaux portent sur un bâtiment existant ;

Considérant que l’accès à la salle du RDC se fait par un escalier de 3 marches descendantes ;

Considérant  que  la salle de spectacle est  située au 1er étage sans ascenseur (hauteur de course
3,40 m) ;

Considérant que la solution retenue pour palier à ces deux non-conformités, qui consiste en la
création d’un élévateur du type E10 à proximité de la place de stationnement adaptée, permettant
aux personnes à mobilité réduite d’accéder à chacune des deux salles en toute autonomie, est une
solution recevable ;

Considérant que la scène de la salle de spectacle n’est pas accessible ;

Considérant que cette scène sera principalement utilisée par des professionnels ;

Considérant que la disproportion manifeste entre les améliorations apportées par la mise en œuvre
d’un ascenseur réglementaire et la mise en conformité de la scène et leurs coûts est avérée ;

Considérant que le reste des travaux réalisés est conforme à la réglementation ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires,

ARRÊTE

Article 1 : En application de l’article R 111-19-10 du CCH, la dérogation portant sur les conditions
d’accessibilité aux personnes handicapées de l’établissement est accordée.

Article 2 : Délais et voie de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le
Tribunal Administratif de LYON dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  3 :  Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture,  le  Directeur  des  services  du  Cabinet  et  le
Directeur Départemental des Territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée et qui fera l’objet d’une publication au recueil des
actes administratifs de l’Ardèche.

Privas, le 26 mars 2018 
Le Préfet,

pour le Préfet,
le secrétaire général

signé
Laurent LENOBLE
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires

Service ingénierie habitat

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  n° 

Portant refus d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’Ap) pour la mise en accessibilité
d’un établissement recevant du public (ERP)   accompagné de dérogations     :

Référence : AD’AP AT 007 010 17 A 0018
Restaurant L’essentiel
29 Avenue Marc Seguin
07100 ANNONAY

Demandeur :  M. CHAISE Rémi

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu  le  code  de  la  construction  et  de  l’Habitation  (CCH),  et  notamment  ses  articles  L.111-7  à  
L.111-8-4 et les articles R.111-18 à R.111-19-47 ;

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et
la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu l’ordonnance n°2014-1090 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du
public,  des  transports  publics,  des  bâtiments  d’habitation  et  de  la  voirie  pour  les  personnes
handicapées prévoyant la mise en place d’un outil, l’agenda d’accessibilité programmée qui permet
de prolonger, au-delà de 2015, le délai permettant d’effectuer les travaux de mise en accessibilité
des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public ;

Vu le décret n° 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée pour
la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations  ouvertes  au
public ;

Vu le décret n° 2006-555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du
public, des installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation et modifiant le Code de la
Construction et de l’Habitation ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 111-
19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n°
2006-555  relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du
public situés dans un cadre bâti existant et des installations existantes ouvertes au public ;
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Vu la  demande  d’approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée,  déposée  par  Monsieur
CHAIZE Rémi portant sur la mise aux normes accessibilité d’un restaurant situé à Annonay,  qui
prévoit la réalisation de travaux sur 1 année pour un montant de 100 € ;

Vu les demandes de dérogation à la réglementation sur l’accessibilité aux personnes handicapées
des  établissements  et  installations  recevant  du  public,  déposées  par  Monsieur CHAIZE  Rémi
portant sur l’accès au restaurant et la mise aux normes des sanitaires, en application de  l’article
R111-19-10 du code de la construction et de l’habitation, qui dispose que le représentant de l’État
peut accorder des dérogations lors de travaux d’aménagement d’un établissement recevant du public
existant, en cas d’impossibilité technique résultant de l’environnement du bâtiment ou de difficultés
liées à ses caractéristiques ;

Vu l’avis  défavorable  de  la  sous-commission  départementale  pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées émis en séance du 13 mars 2018 sur l’Ad’AP n° AT 007 010 17 A 0018 ;

Considérant que les travaux portent sur un établissement existant ;
Considérant que les demandes de dérogations ne sont pas suffisamment motivées, ni justifiées ;

Considérant que l’impossibilité technique ou financière de mettre aux normes l’établissement n’est
pas démontrée ;
Considérant que le refus des propriétaires quant à la réalisation des travaux de mise en conformité
de l’établissement par l’exploitant n’est pas un motif recevable de dérogation ;

Considérant que la responsabilité du dépôt de l’agenda d’accessibilité programmée, en l’absence
de mentions spécifiques dans le bail commercial, revient au propriétaire du local ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRETE 

Article 1 : En application de l’article R 111-19-10 du CCH, la demande de dérogation portant sur
les conditions d’accessibilité aux personnes handicapées de l’établissement est refusée sur tous les
points soulevés.

Article  2 :  La  demande  d’autorisation  de  travaux,  valant  demande  d’approbation  d’agenda
d’accessibilité programmée, telle que présentée, est REFUSEE.

Article 3 : Délais et voie de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de LYON dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur des services du Cabinet de la
Préfecture sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié  à  l’intéressé  et  qui  fera  l’objet  d’une  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de
l’Ardèche.

Privas, le 26 mars 2018
Le Préfet,

pour le Préfet,
le secrétaire général

signé
Laurent LENOBLE
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires

Service ingénierie habitat

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 

Portant   refus de   dérogation aux règles d’accessibilité des personnes handicapées dans le cadre
de   la mise en accessibilité d’un établissement recevant du public (ERP) : 

Référence :  AT 007 102 18 A 0001
                    Cabinet de soins et beauté

1215 avenue de la république
07500 GUILHERAND-GRANGES

   Demandeur : DIET BEAUTE, Mme Coulomb Patricia

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu  le  code  de  la  construction  et  de  l’Habitation  (CCH),  et  notamment  ses  articles  L.111-7 à  
L.111-8-4 et les articles R.111-18 à R.111-19-47 ;

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et
la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu le décret n° 2006-555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du
public, des installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation et modifiant le Code de la
Construction et de l’Habitation ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 111-
19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n°
2006-555  relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du
public situés dans un cadre bâti existant et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu  le dossier  déposé par la société  DIET BEAUTE, portant sur l’accès à un cabinet de soins et
beauté et situé 1215 avenue de la République à Guilherand-Granges ;

Vu la demande de dérogation à la réglementation sur l’accessibilité aux personnes handicapées des
établissements et installations recevant du public, déposée par la société DIET BEAUTE, portant
sur l’accès à un cabinet de soins et beauté,  conformément à l’article R111-19-10 du code de la
construction  et  de  l’habitation,  qui  dispose  que  le  représentant  de  l’État  peut  accorder  des
dérogations lors de travaux d’aménagement d’un établissement recevant du public, dans un cadre
bâti existant, lorsque les copropriétaires d’un bâtiment à usage principal d’habitation existant, réunis
en assemblée générale, s’opposent à la réalisation de travaux de mise en accessibilité ;
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Vu l’avis  défavorable  de  la  sous-commission  départementale  pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées émis en séance du 13 mars 2018 sur l’AT n° 007 102 18 A 0001 ;

Considérant que les travaux portent sur un bâtiment existant ;

Considérant que les travaux permettant de rendre accessible le cabinet à tous ne seront examinés
que lors d’une prochaine assemblée générale des copropriétaires prévue en juin 2018 ;

Considérant  que la dérogation n’est pas justifiée par la fourniture du procès-verbal d’assemblée
générale des copropriétaires ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires,

ARRÊTE

Article 1 : En application de l’article R 111-19-10 du CCH, la dérogation portant sur les conditions
d’accessibilité aux personnes handicapées de l’établissement est refusée.

Article 2 : Délais et voie de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le
Tribunal Administratif de LYON dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  3 :  Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture,  le  Directeur  des  services  du  Cabinet  et  le
Directeur Départemental des Territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée et qui fera l’objet d’une publication au recueil des
actes administratifs de l’Ardèche.

Privas, le 26 mars 2018
Le Préfet,

pour le Préfet,
le secrétaire général

signé
Laurent LENOBLE
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction Départementale 
des Territoires
Service Ingénierie et Habitat

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 

PORTANT RENOUVELLEMENT DE LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE
CONSULTATIVE DES GENS DU VOYAGE

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de l'Ordre national du Mérite,

VU la loi n°2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil des gens du voyage ;

VU le décret n°2001-540 du 25 juin 2001 relatif à la composition et au fonctionnement de la
commission départementale consultative des gens du voyage ;

VU  le décret n°2017-921 du 9 mai 2017 modifiant le décret n°2001-540 du 25 juin 2001
relatif à la composition et au fonctionnement de la Commission départementale Consultative
des gens du voyage ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  07-2016-11-07-005  portant  composition  de  la  commission
départementale consultative des gens du voyage ;

VU le courrier du 22 décembre 2017 de l’association nationale des gens du voyage citoyens ;

VU le courrier du 21 février 2018 de l’association des maires de l’Ardèche ;

VU les échanges téléphoniques avec l’Association Esprit Voyageur, l’Association Animation
Sociale d’Aubenas et les associations représentatives des gens du voyage en mars 2018 ;

VU le courrier électronique  de l’entreprise SG2A du 05 mars 2018 ;

CONSIDERANT l’article 1 du décret 2017-921 du 09 mai 2017 qui modifie la composition
de la commission consultative des gens du voyage relative à la représentation des communes
et des établissements publics de coopération intercommunale;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires de l'Ardèche,
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ARRÊTE :

Article 1er :

La composition de la commission départementale consultative des gens du voyage prévue par le IV
de l’article 1er de la loi du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage et par
le décret du 09 mai 2017 susvisé est fixée comme suit, sous la présidence conjointe du Préfet de
l’Ardèche et du Président du Conseil départemental :

1. Représentants des services de l’État désignés par le Préfet :

- Monsieur le Préfet, ou son représentant,
- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires, ou son représentant,

  -  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la  Protection  des
Populations, ou son représentant,

  - Monsieur le Directeur Académique des Services Départementaux de l’Éducation Nationale,
ou son représentant,

- Monsieur le Procureur de la République, ou son représentant.

2. Représentants désignés par le Conseil départemental :

- Monsieur  le   Président   du   Conseil   départemental,   représenté   par   M. Cotta,   ou   son
   représentant,
- Madame  Dominique   Palix  et     Mme  Anne  Ventalon,  en  qualité  de  titulaires,   et   leurs
   suppléants, Messieurs Raoul L’Herminier et Marc-Antoine Quenette,
 - Madame la Directrice Générale Adjointe aux solidarités, à l’éducation, et aux mobilités, ou

son représentant,
- Madame la Directrice à l’action sociale et à l’insertion, ou son représentant.

3.  Représentants  des  collectivités  désignées  par  l’Association  des  maires  de  l’Ardèche  et
l’Assemblée des Communautés de France :

-  Monsieur  Jean-Paul Croizier,  président de la Communauté de Communes du Rhône aux
Gorges de l’Ardèche en qualité de titulaire, et Monsieur Patrick Garcia, vice-président de la
communauté de communes du Rhône aux Gorges de l’Ardèche, son suppléant,

- Monsieur Michel Valla, vice-président de la Communauté d’Agglomération de Privas Centre
Ardèche, en qualité de  titulaire, et Madame Laëtitia Serre, présidente de la Communauté
d’Agglomération de Privas Centre Ardèche, sa suppléante,

-  Madame  Sylvie  Gaucher,  conseiller  communautaire  de  la  Communauté  de  Communes  
Rhône  Crussol,  en  qualité  de  titulaire,  et  Monsieur  Jacques  Dubay,  président  de  la
Communauté de Communes Rhône Crussol, son suppléant,

- Monsieur Dominique Recchia, vice-président de la Communauté de Communes du Bassin
d’Aubenas en qualité de  titulaire, et Madame Marie-Noëlle Durand, vice-présidente de la
Communauté de Communes du bassin d’Aubenas, sa suppléante.

4. Représentants des communes désignés par l’association des maires :

- Monsieur Jean-Louis Gaillard, adjoint au maire de Tournon sur Rhône en qualité de titulaire,
   et Monsieur Michel Dizy, conseiller municipal de Tournon sur Rhône, son suppléant.
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5. Personnalités proposées par des associations représentatives des gens du voyage : 

- Madame Jocelyne Wyss, représentante des gens du voyage, ou son représentant,
   - Madame  Jacqueline  Le Diguer’her,  en  qualité d e  membre  titulaire, et   Madame  Christel
      Bompard, sa suppléante,

- Madame Cappe, représentante de l’association Esprit Voyageur, ou son représentant,
 - Madame Plancot,   représentante   de    l’association  Animation   Sociale   Aubenas,  ou    son
   représentant,
- Monsieur le Directeur général représentant l’entreprise SG2A ou son représentant.

6.  Représentants  proposés  par les  caisses  d’allocations  familiales  ou  de  mutualité  sociale
agricole : 

- Monsieur   le   Président   de   la   Caisse   d'Allocations   Familiales   de   l’Ardèche   ou  son
   représentant,
- Madame la Directrice de la Caisse d’Allocations Familiales de l’Ardèche ou son représentant.

Article 2 :

L’arrêté préfectoral n° 07-2016-11-07 du 07 novembre 2016 portant composition de la commission
départementale consultative des gens du voyage, est abrogé.

Article 3 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Article 4 :
Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur Départemental des Territoires sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Privas, le 30 mars 2018 
Le Préfet

signé
  Philippe COURT

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2018-03-30-002 - Arrêté préfectoral portant renouvellement de la commission
départementale consultative des gens du voyage 127



07_DDT_Direction Départementale des Territoires de

l'Ardèche

07-2018-03-30-008

Arrêté préfectoral portant sur le renouvellement de la

Commission Départementale d’Aménagement Commercial

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2018-03-30-008 - Arrêté préfectoral portant sur le renouvellement de la Commission
Départementale d’Aménagement Commercial 128



PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires

Service urbanisme 
et territoires

Planification territoriale 

 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°

portant sur le renouvellement de la Commission Départementale d’Aménagement Commercial

Le Préfet de l'Ardèche,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code de commerce ;

VU le code du cinéma ;

VU la  loi  n°  2014-626 du 18 juin 2014 relative à  l’artisanat,  au commerce et  aux très petites
entreprises ;

VU le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial ;

VU le courrier du président de l’Association départementale des Maires de France de l’Ardèche en
date du 27 mars 2018 ;

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture ;

A R R E T E   :

ARTICLE 1er : Sont désignés comme membre de la commission départementale d’aménagement
commercial de l’Ardèche, représentants les maires du département :

- M. Olivier PEVERELLI, maire du Teil, membre titulaire,
- M. Jean-Daniel COMBIER, maire d’Eclassan, membre suppléant.

ARTICLE 2 :  Sont désignés comme membre de la commission départementale d’aménagement
commercial de l’Ardèche, représentants les intercommunalités du département :

- Mme Geneviève LAURENT, vice-présidente de la communauté des communes des Gorges
de l’Ardèche, membre titulaire,

-  M. Jean-Paul MANIFACIER, président de la communauté des communes du pays  des
Vans en Cévennes, membre suppléant.
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ARTICLE  3   :  Sont  désignées  comme  personnalités  qualifiées  appelées  à  siéger  comme
membres de la commission départementale d’aménagement commercial :

1°) En matière de consommation et de protection des consommateurs

- M. Adrien ROMEO, association CLCV,
- M. Pierre IMBERT, association UFC Que Choisir.

2°) En matière de développement durable et d’aménagement du territoire

- M. Daniel RENAUD, personne qualifiée en aménagement,
- Mme Florine LACROIX, paysagiste.

ARTICLE  4     : Les  personnalités  qualifiées  désignées  par  le  préfet  pour  siéger  comme
membres de la commission départementale d’aménagement cinématographique de l’Ardèche,
en application de l’article L 212-6-2 II du code du cinéma et de l’image animée, sont choisies
au sein de la liste fixée au 2°) de l’article 3 du présent arrêté.

ARTICLE 5   :  l’arrêté préfectoral du 25 mars 2015 portant composition de la commission
départementale d’aménagement commercial de l’Ardèche est abrogé.

ARTICLE 6: Le secrétaire général de la préfecture de l'Ardèche est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une
copie sera adressée à chacune des personnalités qualifiées ainsi qu’au directeur départemental
des territoires. 

Privas, le 30 mars 2018
Le Préfet,

Pour le préfet,
Le secrétaire général

Signé
Laurent LENOBLE
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires

Service économie agricole

DECISION PRÉFECTORALE
 PORTANT AUTORISATION D'EXPLOITER

Le Préfet de l'Ardèche,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU les articles L.331-1 à L.331-11, R.312-1, R.313-1 à R.313-12 et R.331-1 à R.331-12 du code rural,

VU  l'arrêté  ministériel  du  18  septembre  1985  fixant  les  coefficients  d'équivalence  applicables  aux
productions hors-sol, 

VU l'arrêté préfectoral n°2011-1031 du 13 juillet 2011 établissant le schéma directeur départemental des
structures agricoles de l’Ardèche,

VU l'arrêté préfectoral du 2 mai 2016 portant renouvellement de la section spécialisée de la commission
départementale d'orientation de l'agriculture,

VU la demande présentée par Monsieur TEYSSEIRE Olivier demeurant à BOZAS ,

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur départemental des
structures agricoles,

Sur proposition du directeur départemental des territoires, 

ARRETE

Article 1  er   : Monsieur TEYSSEIRE Olivier demeurant à BOZAS est autorisé à exploiter les parcelles AK 160 –
280 – 149 – 157, pour une surface de 0 ha 92, appartenant à Monsieur MORFIN Joseph, situées à BOZAS.

Article 2 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Article  3 :  Le secrétaire  général,  le  directeur  départemental  des  territoires  et  le  maire  de  BOZAS sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et affiché en mairie des communes intéressées.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 
 soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture
 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence
de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer
un recours contentieux devant le tribunal administratif.

 Privas, le 22/12/2017
Pour le Préfet et par délégation, 

le directeur départemental des territoires
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE 
 

Préfecture 

Direction de la citoyenneté et de la légalité 
Bureau des élections et de l’administration générale 
 
 

 
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 07-2018- 

fixant la liste des candidatures pour l’élection municipale partielle complémentaire de la 
commune de SAINT-APOLLINAIRE-DE-RIAS des 8 et 15 avril 2018 

en vue de l’élection de quatre conseillers municipaux 
 
 
Le Préfet de l'Ardèche, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 
VU le code électoral et notamment les articles L. 228, L. 255-2 à L. 255-5 et R. 127-2 ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2122-7 à L. 2122-17 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 07-2018-02-27-005 du 27 février 2018, portant convocation des électeurs 
de la commune de SAINT-APOLLINAIRE-DE-RIAS (07240) en vue de l’élection de quatre 
conseillers municipaux ;  
 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ardèche, 

 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1 : la liste des candidatures, pour l’élection municipale partielle complémentaire de la 
commune de SAINT-APOLLINAIRE-DE-RIAS, organisée les 8 et 15 avril 2018, en vue de 
l’élection de quatre conseillers municipaux, est établie comme suit : 
 
Candidats :  
 

- Monsieur Hervé VIGNAL 
- Monsieur Pascal BOUIT 
- Madame Valérie PELLEGRIN 
- Madame Geneviève GRECO 
 

 
Article 2 : dans le cas d’un second tour de scrutin le dimanche 15 avril 2018, la liste des 
candidatures figurant à l’article 1 est reconduite pour les personnes non élues au premier tour. 
 
Le nombre de candidats au premier tour correspondant à celui des sièges à pourvoir, de nouvelles 
candidatures ne pourront alors être déposées pour l’éventuel second tour. 
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Article 3 : le secrétaire général de la préfecture ainsi que le maire de la commune de             
SAINT-APOLLINAIRE-DE-RIAS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution des 
dispositions du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs ainsi que sur le site 
internet de la préfecture de l’Ardèche, et dont copie sera adressée à la mairie concernée pour 
affichage, notamment le jour du scrutin à l’entrée du bureau de vote. 
 

 
 

Privas, le 26 mars 2018   
 

Pour le Préfet, 
le Secrétaire général 

signé 
Laurent LENOBLE 
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PREFET DE L’ARDECHE 
 

 

 

 
 
 

 
 

 
ARRETE N° 

Portant institution d’une régie de recettes d’Etat pour l’encaissement des amendes émises par 
l’agent de surveillance de la voie publique de la commune d’Andance 

  
Le Préfet de l'Ardèche, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L2212-5 ; 
 
Vu le code de la route, notamment son article R.130-2 ; 
 
Vu la loi n°99-291 du 15 avril 1999 modifiée relative aux polices municipales ; 
 
Vu le décret n° 66-850 modifié du 15 novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et 
pécuniaire des régisseurs ;  
 
Vu le décret n°92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux régies 
d’avances des organismes publics ; 
 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 
 
Vu le décret n°2012-1247 du 7 novembre 2012 portant adaptation de divers textes aux nouvelles 
règles de la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu l’arrêté du 28 mai 1993 modifié relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible 
d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes 
publics et montant du cautionnement imposé à ces agents ; 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2001 relatif au seuil de dispense de cautionnement des régisseurs 
d’avances et des régisseurs de recettes ; 
 
Vu l’arrêté du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer ou à modifier des régies de recettes 
et des régies d'avances auprès des services déconcentrés du ministère de l’intérieur ; 
 
Vu la demande du maire d’Andance du 13 novembre 2017 ; 
 
Vu l’avis émis par le directeur départemental des finances publiques de l’Ardèche le  
28 février 2018 ; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

 
 
 

Préfecture 
Direction de la citoyenneté et de la légalité 
Bureau des collectivités locales 
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ARRETE 
 
 
Article 1er : Il est institué auprès de la commune d’Andance une régie de recettes de l’Etat pour 
percevoir le produit des amendes forfaitaires de la police de la circulation, en application de 
l’article L2212-5 du code général des collectivités territoriales, et le produit des consignations 
prévues par l’article L.121-4 du code de la route. 
 
Article 2 : Le régisseur, agent de surveillance de la voie publique, peut être assisté d’autres agents 
désignés comme mandataires. 
 
Article 3 : Le régisseur et ses mandataires encaissent et reversent les fonds à la trésorerie 
d’Annonay, désignée par le directeur départemental des finances publiques. Ce dernier doit 
toujours être en possession de la liste exhaustive des mandataires. 
 
Article 5 : Tout recours à l'encontre du présent arrêté pourra être porté devant le Tribunal 
Administratif de Lyon dans un délai de deux mois suivant sa notification. Dans ce même délai, un 
recours gracieux peut être présenté à l'auteur de la décision. 
 
Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des finances 
publiques de l’Ardèche sont chargés, chacun en ce qui lui concerne, de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée pour 
information au maire d’Andance, au sous-préfet de Tournon-sur-Rhône et au directeur 
départemental de la sécurité publique. 

 
Privas, le 26 mars 2018 

 
Pour le préfet, 

Le secrétaire général 
signé 

Laurent LENOBLE 
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PREFET DE L’ARDECHE 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

ARRETE N° 
portant nomination du régisseur de recettes d’Etat  

auprès de la commune de Saint-Paul-le-Jeune 
 

Le Préfet de l'Ardèche, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 
Vu le décret n°92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux régies 
d’avances des organismes publics ; 
 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique, notamment son article 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 28 mai 1993 modifié relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible 
d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes 
publics et montant du cautionnement imposé à ces agents ; 
 
Vu l'arrêté du 27 décembre 2001 relatif au seuil de dispense de cautionnement des régisseurs 
d'avances et des régisseurs de recettes ; 
 
Vu l’arrêté cadre du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer des régies de recettes et des 
régies d’avances auprès des services déconcentrés du ministère de l’intérieur ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°07-2018-03-26-0002 du 26 mars 2018 portant institution d’une régie de 
recettes d’Etat auprès de la commune de Saint-Paul-le-Jeune ; 
 
Vu la demande du maire de Saint-Paul-le-Jeune du 18 décembre 2017 ; 

 
Vu l’avis émis par le directeur départemental des finances publiques de l’Ardèche le  
28 février 2018 ; 

 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

Préfecture 
Direction de la citoyenneté et de la légalité 
Bureau des collectivités locales 

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2018-03-26-003 - AP portant nomination du régisseur de recettes d’Etat auprès de la commune de Saint-Paul-le-Jeune
 140



 
ARRETE 

 
Article 1er : Monsieur Frédéric DALVERNY, agent de surveillance de la voie publique de la  
commune de Saint-Paul-le-Jeune, est nommée régisseur pour percevoir le produit des amendes 
forfaitaires de la police de la circulation, en application de l’article L.2212-5 du code général 
des collectivités territoriales, et le produit des consignations prévues par l’article L.121-4 du 
code de la route. 

 
Article 2 : Compte tenu du montant moyen prévisionnel des recettes inférieur au seuil défini par 
l'arrêté susvisé du 27 décembre 2001, le régisseur est dispensé de l'obligation de cautionnement. 
Si le montant moyen mensuel des recettes réelles constatées est supérieur à ce seuil (1 200 €), 
Monsieur Frédéric DALVERNY sera soumis au versement du cautionnement réglementaire 
constitué en numéraire, en rentes sur l'Etat, ou remplacé par la garantie fournie par l'affiliation à 
une association française de cautionnement mutuel agréée. 
 
Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des finances 
publiques de l’Ardèche sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée pour 
information au maire de Saint-Paul-le-Jeune, à la sous-préfète de Largentière et au directeur 
départemental de la sécurité publique. 
 

Privas, le 26 mars 2018 
 

Pour le préfet, 
Le secrétaire général, 

signé 
Laurent LENOBLE 
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PREFET DE L’ARDECHE 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

ARRETE N° 
portant nomination du régisseur de recettes d’Etat auprès de la commune d’Andance 

 
Le Préfet de l'Ardèche, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 
Vu le décret n°92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux régies 
d’avances des organismes publics ; 
 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique, notamment son article 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 28 mai 1993 modifié relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible 
d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes 
publics et montant du cautionnement imposé à ces agents ; 
 
Vu l'arrêté du 27 décembre 2001 relatif au seuil de dispense de cautionnement des régisseurs 
d'avances et des régisseurs de recettes ; 
 
Vu l’arrêté cadre du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer des régies de recettes et des 
régies d’avances auprès des services déconcentrés du ministère de l’intérieur ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°07-2018-03-26-005 du 26 mars 2018 portant institution d’une régie de 
recettes d’Etat auprès de la commune d’Andance ;  
 
Vu la demande du maire d’Andance du 13 novembre 2017 ; 

 
Vu l’avis émis par le directeur départemental des finances publiques de l’Ardèche le  
28 février 2018 ; 

 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

Préfecture 
Direction de la citoyenneté et de la légalité 
Bureau des collectivités locales 
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ARRETE 

 
Article 1er : Monsieur Daniel GUIOT, agent de surveillance de la voie publique de la  commune 
d’Andance, est nommée régisseur pour percevoir le produit des amendes forfaitaires de la police 
de la circulation, en application de l’article L.2212-5 du code général des collectivités 
territoriales, et le produit des consignations prévues par l’article L.121-4 du code de la route. 

 
Article 2 : Compte tenu du montant moyen prévisionnel des recettes inférieur au seuil défini par 
l'arrêté susvisé du 27 décembre 2001, le régisseur est dispensé de l'obligation de cautionnement. 
Si le montant moyen mensuel des recettes réelles constatées est supérieur à ce seuil (1 200 €), 
Monsieur Daniel GUIOT sera soumis au versement du cautionnement réglementaire constitué 
en numéraire, en rentes sur l'Etat, ou remplacé par la garantie fournie par l'affiliation à une 
association française de cautionnement mutuel agréée. 
 
Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des finances 
publiques de l’Ardèche sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée pour 
information au maire d’Andance, au sous-préfet de Tournon-sur-Rhône et au directeur 
départemental de la sécurité publique. 
 

Privas, le 26 mars 2018 
 

Pour le préfet, 
Le secrétaire général, 

signé 
Laurent LENOBLE 
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE 

 
 
 
 
 
 

 
 

ARRETE PRÉFECTORAL n° 
portant renouvellement de l’agrément de formation aux premiers secours 

 
 
Le Préfet de l'Ardèche, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le code de la sécurité intérieure ; 

VU le décret n° 91.834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ; 

VU le décret n° 92-514 du 12 juin 1992 modifié, relatif à la formation des moniteurs des premiers secours ; 

VU l’arrêté du 8 juillet 1992 relatif aux conditions d’habilitation ou d’agrément pour les formations aux 
premiers secours ; 

VU l’arrêté du 24 juillet 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif 
à l’unité d’enseignement « prévention et secours civiques de niveau 1 » (PSC1) ; 

VU l’arrêté du 23 septembre 2009 modifiant l'arrêté du 8 février 2007 portant agrément du Centre national 
d'enseignement et de développement du secourisme pour les formations aux premiers secours ; 

VU l’arrêté du 3 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile 
relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l'emploi de formateur aux premiers secours » ; 

VU l’arrêté du 4 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile 
relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l'emploi de formateur en prévention et secours 
civiques » ; 

VU la demande d’agrément déposée le 11 décembre 2017 par le président de l’association départementale 
d’enseignement et de développement du secourisme de l’Ardèche (ADEDS 07); 

SUR proposition du directeur des services du cabinet ; 

 

A R R E T E : 
 

ARTICLE 1 - Le présent arrêté abroge l’arrêté  n°SIDPC-2016-03-23-01 du 23 mars 2016. 
 

ARTICLE 2 - En application du titre II de l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié susvisé, l’association 
départementale d’enseignement et de développement du secourisme de l’Ardèche (ADEDS 07) est agréée au 
niveau départemental à délivrer les unités d'enseignement suivantes : 

- Prévention et Secours Civiques de niveau 1. 

Cette unité d'enseignement peut être dispensée seulement si les référentiels internes de formation et de 
certification, élaborés par l'ADEDS 07, ont fait l'objet d'une décision d'agrément par la direction générale de 
la sécurité civile et de la gestion des crises, en cours de validité lors de la formation. 
 
 
 
 
 

Préfecture 
Cabinet du Préfet 
Bureau Interministériel de Protection Civiles 

______ 
Affaire suivie par :Philippe ASTIER 
Tél. : 04/75/66/50/29 - Fax : 04/75/66/50/44 
Courriels : pref-defense-protection-civile@ardeche.gouv.fr  
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ARTICLE 3 - S'il est constaté des insuffisances graves dans la mise en œuvre du présent agrément, 
notamment un fonctionnement non conforme aux conditions réglementaires, aux conditions décrites dans le 
dossier ayant permis la délivrance de l'agrément ou aux conditions figurant dans les référentiels internes de 
formation et de certification précités, le préfet peut appliquer les dispositions prévues à l'article 17 de l'arrêté 
du 8 juillet 1992 modifié susvisé. 
 
ARTICLE 4 - Sous réserve du renouvellement annuel de son affiliation à l’Association Nationale des 
Premiers Secours, le présent agrément est délivré pour une durée de deux ans, à compter du lendemain de sa 
publication au recueil des actes administratifs. 
 

ARTICLE 5 - Le directeur des services du cabinet et le président de l’association départementale 
d’enseignement et de développement du secourisme de l’Ardèche (ADEDS 07) sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de l'Ardèche. 

 
 
Fait à PRIVAS, le 28 mars 2018 
 
 

Le Préfet, 
 

Signé 
 

Philippe COURT 
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PREFET DE L’ARDECHE 

   
 

 
Sous-préfecture de Largentière 
 
 
 
 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
autorisant la modification des statuts 

de la communauté de communes  « Pays des Vans en Cévennes » 
 

Le Préfet de l’Ardèche, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

 
Vu la loi n° 2010-1536 du 16 décembre 2010 portant réforme des collectivités territoriales et 
notamment son titre III consacré au développement et à la simplification de l’intercommunalité, 
modifiée par la loi n°2012-281 du 29 février 2012 visant à assouplir les règles relatives à la 
refonte de la carte intercommunale et par la loi n°2012-1561 du 31 décembre 2012 relative à la 
représentation communale dans les communautés de communes et d’agglomération ; 
 
Vu la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l’élection des conseillers départementaux, des 
conseillers municipaux et des conseillers communautaires, et modifiant le calendrier électoral et 
plus particulièrement son article 34 ; 
 
Vu l’article 60-III de cette loi portant sur la mise en œuvre du schéma départemental de 
coopération intercommunale (SDCI), prévu à l’article L. 5210-1-1 du code général des 
collectivités territoriales ;  
 
Vu  la loi  n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République (dite loi NOTRe) et notamment son article 68 ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment ses articles L.5211-17 et 
L.5211-18 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 26 décembre 2011 portant schéma départemental de coopération 
intercommunale (SDCI) de l’Ardèche ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2013151-0021 du 31 mai 2013 portant constitution d’une 
communauté de communes issue de la fusion des communautés de communes Pays des Vans, 
Pays de Jalès et Cévennes Vivaroises à l’exception de la commune de Sablières et extension du 
périmètre aux communes de St André de Cruzières et Beaulieu à compter du 31 décembre 
2013 ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013301-0019 du 28 octobre 2013 fixant la répartition des sièges ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2014064-0008 du 5 mars 2014 autorisant le changement de 
dénomination de la communauté de communes « Chassezac et Claysse » qui devient « Pays des 
Vans en Cévennes » et la modification de ses statuts ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n° 2014345-0006 du 11 décembre 2014 autorisant la modification des 
statuts de la communauté de communes « Pays des Vans en Cévennes » ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014352-0008 du 18 décembre 2014 constatant l’éligibilité à la 
dotation d’intercommunalité majorée de la communauté de communes « Pays des Vans en 
Cévennes » ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2015058-0014 du 27 février 2015 autorisant la modification des 
statuts de la communauté de communes « Pays des Vans en Cévennes » ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 07-2016-07-19-001 du 19 juillet 2016 autorisant la modification des 
statuts de la communauté de communes « Pays des Vans en Cévennes » ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 07-2016-11-17-001 du 17 novembre 2016 autorisant la modification 
des statuts de la communauté de communes « Pays des Vans en Cévennes » ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 07-2017-09-25-002 du 25 septembre 2017 autorisant la modification 
des statuts de la communauté de communes « Pays des Vans en Cévennes » ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 07-2017-12-04-013 du 4 décembre 2017 autorisant la modification 
des statuts de la communauté de communes « Pays des Vans en Cévennes » ; 
 
Vu la délibération du 18 décembre 2017 par laquelle le conseil communautaire de la 
communauté de communes « Pays des Vans en Cévennes » décide la modification de ces statuts 
pour être en adéquation avec la compétence « Politique de la ville » du CGCT ; 
 

Vu les statuts de la communauté de communes « Pays des Vans en Cévennes » ; 
 
Vu la lettre de notification adressée par le président de la communauté de communes « Pays des 
Vans en Cévennes » aux maires des communes membres le 21 décembre 2017 ; 
 
Vu les délibérations par lesquelles les conseils municipaux des communes membres se 
prononcent en faveur du projet précité : 
Les Assions (13.02.2018), Berrias-et-Casteljau (25.01.2018), Chambonas (10.02.2018), 
Gravières (4.01.2018), Malarce-sur-la-Thines (25.01.2018), Saint André de Cruzières 
(10.01.2018), Saint-Paul-le-Jeune (25.01.2018), Saint-Pierre-Saint-Jean (22.03.2018), Sainte 
Marguerite Lafigère (1.02.2018), Les Salelles (08.02.2018), Les Vans (31.01.2018) ; 
 
Vu les avis défavorables des conseils municipaux de : Banne (12.02.2018) et Beaulieu 
(6.02.2018) ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 07-2018-03-02-002 du 2 mars 2018 portant délégation de signature à 
Mme Hélène DEBIEVE, sous-préfète de Largentière ; 
 

Considérant que les conditions de majorité fixées aux articles L.5211-17 et L.5211-18 du 
Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) sont remplies ; 
 
Sur proposition de la sous-préfète de Largentière ; 
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ARRÊTE  

 
Article 1 : Est autorisée la modification des statuts de la communauté de communes  « Pays des 
Vans en Cévennes ». 
 
Article 2 :  Un exemplaire des statuts est annexé au présent arrêté. 
 
 
Article 3 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter, selon le cas, de sa notification ou 
de son affichage en sous-préfecture de Largentière, au siège de la communauté de communes et 
dans les mairies des communes membres. 
 
Article 4 : La sous-préfète de Largentière, le directeur départemental des finances publiques de 
l'Ardèche, le directeur départemental des territoires de l’Ardèche, le président de la 
communauté de communes  « Pays des Vans en Cévennes », les maires des communes 
membres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de l’Ardèche. 
 
 
 
 
                                            Fait à Largentière, le 29 mars 20182 
 
 

12Pour le Préfet et par délégation, 
La sous-préfète de Largentière, 

Signé 
Hélène DEBIEVE 
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PREFET DE L’ARDECHE

Arrêté préfectoral n°
portant convocation des électeurs de la commune de SAINT ALBAN EN MONTAGNE

en vue de l’élection de trois conseillers municipaux

La sous-préfète de LARGENTIERE

VU le code électoral et notamment les articles L225 à L259 ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122-7 à L 2122-17 ;

VU le décret du 16 août 2017 portant nomination de la sous-préfète de LARGENTERE – Mme
DEBIEVE Hélène;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2017-08-29-002 du 29 août 2017 portant désignation des bureaux de
vote et division de certaines communes de l’arrondissement de LARGENTIERE en bureaux de vote ;

VU l'arrêté préfectoral n°07-2018-03-02-002 du 3 mars 2018portant délégation de signature à Mme
Hélène DEBIEVE, sous-préfète de l'arrondissement de LARGENTIERE ;

CONSIDERANT l'acceptation de la démission de Mme Martine CHAZALON de ses fonctions de
1ere adjointe au maire et de conseillère municipale par la sous-préfète de LARGENTIERE le 22 août
2016 ;

CONSIDERANT la démission de M. Pascal MALLET de son mandat deconseiller municipal le 12
août 2016 ;

CONSIDERANT l'acceptation de la démission de M. Hervé BAUD de ses fonctions de 2e adjoint au
maire et de conseillère municipale par la sous-préfète de LARGENTIERE le 8 mars 2018;

CONSIDERANT que l’effectif légal du conseil municipal de SAINT ALBAN EN MONTAGNE est
de sept membres et que suite aux vacances de postes cumulées,l’effectif dudit conseil est
actuellement de quatre membres ;

CONSIDERANT qu’il y a lieu, en application de l’alinéa 1 de l’article L 258 du code électoral,

d’organiser une élection municipale partielle complémentaire pour quatre sièges, le conseil municipal

de SAINT ALBAN EN MONTAGNE ayant perdu par l’effet des vacances survenues plus du tiers de

ses membres ;

SUR proposition de la sous-préfète de LARGENTIERE ;

Sous-préfecture de LARGENTIERE
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ARRETE

Article 1 : – Les électeurs de la commune de SAINT ALBAN EN MONTAGNE sont convoqués le
dimanche 3 juin 2018 pour procéder à l’élection detrois conseillers municipaux. Si un deuxième
tour de scrutin est nécessaire, il aura lieu le dimanche 10 juin 2018.

Article 2 : – Les déclarations de candidatures, isolées ou groupées,pour l’élection des conseillers
municipaux sont obligatoires.
Les candidats ou leurs mandataires devront se présenter à lasous-préfecture de Largentière 23, rue
Camille Vielfaure à LARGENTIERE.
Il est recommandé de prendre préalablement rendez-vous en téléphonant au 04.75.89.90.92 ou
au 04.75.89.90.90.

Le dépôt des candidatures sera ouvert aux dates suivantes :

Pour le premier tour de scrutin : 
� du lundi 14 mai 2018 au mercredi 16 mai 2018 de 8 heures 30 à 11 heures 30 et de 13 heures

30 à 16 heures 30 ;

� le jeudi 17 mai 2018 de 8 heures 30 à 11 heures 30 et de 13 heures 30 à 18 heures.

Dans l’hypothèse d’un deuxième tour de scrutin :
� le lundi 4 juin 2018 de 8 heures 30 à 11 heures 30 et de 13  heures 30 à 16 heures 30.
� le mardi 5 juin 2018 de 8 heures 30 à 12 heures et de 13 heures 30 à 18 heures.

En cas de deuxième tour de scrutin, les candidats non élus au premier tour n’auront pas à déclarer leur
candidature pour le second tour : ils seront automatiquement candidats.
Dans le cas où le nombre de candidats présents au premier tourserait inférieur au nombre de sièges de
conseillers municipaux à pourvoir, les candidats qui ne seraient pas présentés au premier tour
pourront déposer une déclaration de candidatures pour le second tour.

Article 3 :
Après la clôture des candidatures, la liste des candidats sera établie par arrêté préfectoral et affichée
dès sa réception par les soins du maire de SAINT ALBAN EN MONTAGNE. Un exemplaire de cet
arrêté sera affiché à l’entrée du bureau de vote le jour du scrutin.

Article 4: La campagne électorale pour le premier tour de scrutin seraouverte le lundi 21 mai 2018 à
zéro heures et prendra fin le samedi 2 juin 2018 à minuit.
En cas de second tour de scrutin, elle s'ouvrira le lundi 3 juin 2018 à zéro heure et s'achèvera le
samedi 9 juin 2018 à minuit.

Article 5: Les élections se feront sur la liste électorale générale concernant les nationaux et la liste
électorale complémentaire des ressortissants de l’Union Européenne établies pour les élections
municipales, entrées en vigueur au 1er mars 2018, telles qu’elles ont pu être ultérieurement modifiées
par décisions d’inscription et de radiation relevant de la commission administrative au titre de l’article
L 33 du code électoral et par décisions judiciaires prises enapplication de l’article L 34. Des tableaux
des rectifications contenant ces changements seront publiés cinq jours avant le scrutin.
Conformément à l'article L 33 du code électoral, les tableaux des rectifications intervenues depuis la
clôture des listes électorales le 28 février 2018 (radiation des électeurs décédés, inscriptions en
application de l'article L 30, inscriptions et radiations en application de l'article L 34) devront être
publiés cinq jours avant le premier tour de scrutin, soit le mardi 29 mai 2018.

Article 6: Les articles L 71 à L 78, L 111, R 72 à R 80 du code électoral instituant une procédure de
vote par procuration pour certaines catégories d’électeurs s’appliquent à cette élection.
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Article 7: Le scrutin sera ouvert à 8 heures et clos à 18 heures.

Article 8: En application des dispositions de l’article L62-1 du codeélectoral, le vote de chaque
électeur sera constaté par sa signature apposée à l’encre enface de son nom sur la liste d’émargement.
Dans le cas où un électeur se trouverait dans l’impossibilité de signer, l’émargement prévu ci-dessus
serait apposé par un électeur de son choix qui fera suivre sa signature de la mention « l’électeur ne
peut signer lui-même ».

Article  9: Dès la clôture du scrutin, il sera procédé au dénombrement des émargements. Ensuite, le
dépouillement se déroulera conformément aux dispositions des articles L65 et L66 du code électoral.
Le recensement général de votes sera effectué par le bureau de vote de la commune. 
Un procès-verbal constatant les opérations électorales sera établi en double exemplaire pour chaque
tour de scrutin. Dès l'établissement du procès-verbal, le résultat sera proclamé en public par le
président du bureau de vote et affiché en toutes lettres par ses soins dans le bureau de vote.
Un exemplaire du procès-verbal accompagné de ses annexes sera déposé en mairie, le second sera
transmis à la sous-préfecture de LARGENTIERE dès le lendemain par la maire de SAINT ALBAN
EN MONTAGNE.

Article 10: Les opérations électorales s’effectueront conformémentaux dispositions du code électoral,
applicables aux communes de moins de 1000 habitants.
Nul ne pourra être élu au premier tour de scrutin s’il n’a pas réuni à la fois :

- la majorité absolue des suffrages exprimés,
- un nombre de voix égal au quart de celui des électeurs inscrits.

Dans le cas où un second tour devrait être organisé, l’élection aura lieu à la majorité relative quel que
soit le nombre des votants. Si plusieurs candidats obtiennent le même nombre de suffrages, l’élection
sera acquise au plus âgé.

Article 11: La sous-préfète de LARGENTIERE et la maire de SAINT ALBAN ENMONTAGNE sont
chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture et sur le site internet des services de l’Etat en Ardèche ; il sera
également affiché dès sa réception en mairie de SAINT ALBAN EN MONTAGNE.

Fait à LARGENTIERE, le 23 mars 2018
La sous-préfète de LARGENTIERE

Signé

Hélène DEBIEVE.
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PREFECTURE DE L’ARDECHE 
 

DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes 

Unité départementale de  l’Ardèche 

 
 

ARRETE N° 

Portant agrément d’Entreprise solidaire d’utilité sociale 

A l’Association L’ARDECHOISE CYCLO PROMOTION - 07410 SAINT-FELICIEN 

 

 

 

Le Préfet de l’Ardèche, 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite, 

 

 

VU l’arrêté préfectoral n°07-2017-12-11-027 du 11 décembre 2017 du préfet de l’Ardèche, portant 

délégation de signature des attributions et compétences du préfet de l’Ardèche à Monsieur Jean-

François BENEVISE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 

travail et de l’emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

 

VU l’arrêté préfectoral N° DIRECCTE/SG/2018/03 du 18 janvier 2018 de Monsieur Jean-François 

BENEVISE portant subdélégation de signature à M. Daniel BOUSSIT, Responsable de l’unité 

départementale de l’Ardèche de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, à Mme Anne-Marie JUST, Directrice adjointe ; 

 

VU la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, 

 

VU le Code du Travail, et notamment les articles L.3332-17-1, R.3332-21-1 à R.3332-21-5, 

 

VU le décret n°2015-719 du 23 juin 2015 relatif à l’agrément « entreprise solidaire d’utilité sociale », 

 

VU l’arrêté du 5 août 2015 fixant la composition du dossier de demande d’agrément entreprise 

solidaire d’utilité sociale, 

 

VU la demande du 4 janvier 2018, reçue le 11 janvier 2018, présentée par Monsieur Gérard 

MISTLER, Président de l’Association L’ARDECHOISE CYCLO PROMOTION, dont le siège social 

est situé 1 Place des Myrtilles – 07410 SAINT-FELICIEN (Siret n° 392 757 977 00039), en vue d’être 

agréée en tant qu’entreprise solidaire d’utilité sociale, au sens de l’article L.3332-17-1 du Code du 

Travail, 

 

CONSIDERANT que l’instruction du dossier a permis d’établir que les conditions nécessaires à 

l’obtention de l’agrément Entreprise solidaire d’utilité sociale sont respectées. 
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ARRETE 

 

 

Article 1 : L’Association L’ARDECHOISE CYCLO PROMOTION,  située 1 Place des Myrtilles – 

07410 SAINT-FELICIEN est agréée en qualité d’entreprise solidaire d’utilité sociale au sens de 

l’article L.3332-17-1 du Code du Travail. 

 

Cet agrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter de sa date de notification. 

 

 

Article 2 :   Le Responsable de l’Unité Départementale de l’Ardèche est chargé de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche.  

 

 

Fait à Privas, le 21 mars 2018 

Pour le Préfet, par délégation, 

P/Le Directeur Régional,  par subdélégation, 

Le Responsable de  l’Unité Départementale de l’Ardèche, 

Signé 

Daniel BOUSSIT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Voies de recours : 

 

En cas de contestation, la présente décision peut faire l’objet dans les deux mois suivant sa notification, d’un recours : 

- hiérarchique, par courrier motivé adressé à Madame la Ministre du Travail –Direction Générale du Travail – Sous-

direction des relations individuelles et collectives du travail (SRCT) – 39-43 quai André Citroën – 75092 PARIS Cedex 15 

 

et/ou 

- contentieux auprès du Tribunal administratif de LYON, Palais des juridictions administratives (184, Rue Duguesclin – 

69443 LYON cedex 03). 

 

Dans tous les cas, veuillez joindre à votre recours une copie de la décision contestée. 
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Arrêté n° 2018-1199 portant agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes effectuant 
des transports sanitaires et au contrôle des véhicules affectés aux transports sanitaires ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules et les installations 
matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ;  
 
Vu la décision 2018-0666 du 7 mars 2018 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé ; 
 
Vu l'ordonnance du tribunal de commerce d'Aubenas du 13 mars 2018 autorisant la SELARL Etude BALINCOURT, 
représentée par Maitre Frédéric TORELLI, liquidateur judiciaire de la SARL Ambulances Centre Ardèche, à céder de 
gré à gré les actifs de cette procédure collective (les deux agréments VSL et les deux agréments Ambulance) à  
l'EURL Ambulances BEN, enregistrée au RCS de Romans sur Isère sous le numéro 530 012 434, et dont le siège 
social est sis : Rue du Docteur Bernard Taine à Valence (26000); 
  
Considérant l’état nominatif précisant la qualification des personnes constituant les équipages des véhicules 
autorisés ; 
 
Considérant la déclaration sur l’honneur de Monsieur Benghanou Zouheir en date du 23 mars 2018                    
attestant que les installations matérielles sises Quartier l'Ila d'Eyrieux à Beauchastel (07800) sont conformes à 
l’arrêté ministériel du 10 février 2009 cité ci-dessus ; 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : un agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale et dans le 
cadre de l’aide médicale urgente, est délivré à :  

Monsieur Zouheir BENGHANOU 
SARL "AMBULANCES BEN", 

Rue du Docteur Taine  
26000 VALENCE 

Sous le numéro : 2018-1199 

ARTICLE 2 : l’agrément est délivré pour la mise en service des véhicules de transports sanitaires suivants sur la 
commune de Beauchastel sise Quartier l'Ila d'Eyrieux  - Secteur de garde ambulancière - Privas : 

- 2 VEHICULE DE CATEGORIE C (Type A) : 

Marque Les Dauphins, Modèle Vivaro Azur, immatriculé DN-784-TP 

Marque Mercedes Benz, Modèle Vito, immatriculé CV-836-KZ 

- 2 VEHICULE  SANITAIRE  LEGER DE CATEGORIE D : 

Marque Volkswagen, modèle Jetta, immatriculé CD-709-EE 

Marque Volkswagen, modèle Jetta, immatriculé CD-722-EE 
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ARTICLE 3 : la personne titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de 
santé,  
-      les attestations du contrôle des véhicules organisé par l'ARS conformément aux dispositions de l’article 
R.6312-4 du code de santé publique. 
- toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou modification des 
véhicules indiqués, 
- toute embauche de nouveau personnel, 
- toute cessation de fonctions d’un ou plusieurs membres de leur personnel, 
- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession,  

L’inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d’entrainer une suspension ou un retrait 
d’agrément.  
 
ARTICLE 4 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication aux 
recueils des actes administratifs de la région Auvergne Rhône Alpes et du département de l'Ardèche  pour les tiers. 
 
ARTICLE 5 : Le directeur de l'offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et la directrice 
départementale de l’Ardèche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, et de sa 
publication au recueil des actes administratifs 

  

 

    

Privas, le 27 mars 2018 

Pour le directeur général de l’ARS, 

Pour la directrice départementale, 

La Responsable du Service Offre de Soins Ambulatoire, 

 

Anne Laure POREZ 
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